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 TicK CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

"fiulletin •■ Livrets en matière de lissage et de bobinage; 

autorité municipale; peine de police. — Cour d'assises; 

pouvoir discrétionnaire du président-, débats r'ouverls; 

ordre écrit du président; circonstances atténuantes; 

mention de la majorité. — Tribunal correctionnel; 

compétence; vol; circonstances aggravantes. — Cham-

bre d'accusation; omission; réparation. — Contraven-

tion; jeu de hasard; excuse; bonne foi. — Aubergistes 

et lôgéurs'j noms des voyageurs; prénoms. — Tribunal 

de police municipale de Paris : Somnambulisme; ma-

gnétisme; devins et devineresses; dix inculpés. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUIl DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 août. 

i /VBETS EN MAT1È11E DE TISSAGE ET DE BOBINAGE. AUTO-

RITÉ MUNICIPALE. — PEINE DE POLICE. 

11 n'appartient pas à l'autorité municipale de prescrire, 

avec sanction pénale, ^accomplissement de certaines ibr-

maiués pour la tenue des livrets prescrits par la loi du 7 

mars 1850, à l'effet de constater les conventions des pa-

trons et des ouvriers en matière de lissage et de bobina-

ge, et spécialement d'ordonner que les livrets contien-

dront le signalement de l'ouvrier et porteront le cachet 

de la mairie; c'est avec raison qu'un Tribunal de simple 

police refuse de donner effet à un pareil arrêté. 

D'une part, les dispositions des lois de 1803 et de ger-

minal an XI et de l'arrêté de frimaire an XII, qui ont ins-

titué et réglementé les livrets d'ouvriers, ne sont pas ap-

plicables aux livrets spéciaux de la loi de 1850; d'autre 

part, les matières réglées par la loi de 1850 ne sont pas 

du nombre de celles à l'égard desquelles l'arrêté de 1790 

permet à l'autorité muncipale de prendre des arrêtés et de 

prononcer des peines. 

Rejeldu pourvoi formé par le ministère public près le 

Tribunal de simple police de Cholet, contre trois juge-

ments rendus par ce Tribunal, le 16 janvier 1852, qui 

relaxent les sieurs Lauvestre, Grasset-Baron et Baron-

Garcia des poursuites dirigées contre eux. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. —■ POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSIDENT. 

DÉBATS R'OIÎ VEHTS. — ORDRE ÉCRIT DU PRÉSIDENT. — CIR-

CONSTANCES ATTÉNUANTES. — MENTION DE LA MAJORITÉ. 

Le président des assises peut, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire, donner lecture, à titre de simples rensei-

gnements , de pièces dont la copie n'a pas été remise au 
jury. 

Il appartient au président, seul investi du droit de veil-

ler à la police de l'audience et de diriger les débats, de 

statuer souverainement sur les demande de l'accusé ten-

dant : 1° à ce qu'une personne étrangère au barreau soit 

admise à s'asseoir au banc de la défense, à côté de son 

conseil; 2° à ce que certains témoins soient entendus et 

confrontés de nouveau. 

Les débats peuvent, bien que la clôture en ait été pro-

noncée, être r'ouverts, lorsque le ministère public et le dé-

fenseur, interpellés à cet égard, ont déclaré ne s'y op-
poser. 

s?- L'observation de la disposition de l'art. 343 du Code 

d'instruction criminelle, d'après laquelle le président doit 

donner au chef de la gendarmerie l'ordre écrit de ne pas 

laisser pénétrer dans lachambre des délibérations du jury, 

n'est pas prescrite à peine de nullité. 

Lorsque le jury a déclaré qu'il existait des circonstances 

atténuantes, sans mentionner à quelle majorité, le con-

damné n'est pas recevable à se prévaloir de cette omis-
sion. 

Rejet du pourvoi d'Antoine-Victor Mornac contre un 

Jfrej de la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, du 8 août 

'852, qui le condamne pour meurtre à la peine des tra 

vaux forcés à perpétuité. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur 

avocat-général , conclusions conformes 
cat. 

«U8SNAL 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Bochefort, d'un jugement de 

ce Tribunal, en date du 9 juin 1852, qui relaxe la demoi-

selle Neau des poursuites dirigées contre elle. 

M. Mater, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

AUBERGISTES ET LOGEURS. — NOMS DES VOYAGEURS. — 

PRÉNOMS. 

Les aubergistes et logeurs ne sont tenus d'inscrire sur 

leurs registres que les noms des voyageurs qui ont habité 

chez eux ; il n'y a pas contravention de leur part s'ils ont 

omis d'y porter les prénoms de ces voya
0

eurs. (Article 
475, n" 2 du Code pénal.) 

Bejet d'un pourvoi formé par le ministère public près 

le Tribunal de simple police de Marseille, contre un juge-

ment de ce Tribunal, qui relaxe les sieurs Rufenach et 

autres des poursuites dirigées contre eux. 

M. Mater, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions contraires. 

La Cour a, en outre, déclaré déchu de son pourvoi, 

faute de consignation d'amende dans les délais, Barthélé-

my Viailard, condamné à neuf mois d'emprisonnement 

pour tentative de bris de prison, par arrêt de la Cour de 
Metz, du 7 juin 1852. 

M. Plougoulm, 

M' Ripauit, avo-

CIR-

TRIBUNAL DE POLICE MUNICIPALE DE PARIS. 

Présidence de M. Périer, juge de paix du 8° 

arrondissement. 

Audience du 26 août. 

SOMNAMBULISME. — MAGNÉTISME. — DEVINS KT DEVINERESSES. 

— DIX INCULPÉS. 

La nature de la contravention, le nombre et la qualité 

des contrevenants, recrutés parmi les notabilités du som-

nambulisme, la présence de M' Jules Favre, chargé de la 

défense, avaient amené dans l'enceinte du Tribunal un 

auditoire inaccoutumé. 

L'audiencier fait l'appel des dix inculpés, qui répon-

dent dans l'ordre suivant : 

M. Alexis Didier, M' le Octavie Joussin, M Uc Henriette 

Vasseur, M"" Heurquin, M'"" Roger, M"' Valérie Joussin, 

M"' Piréuée, M mo Château dite dame Talbert, M 11 " Char-

lotte de Fontaine, M"" Adélaïde-Angèle Roger. 

M. le président: Maître Favre, vous êtes chargé de la 

défense de tous les inculpés, moins celle de M"* de Fon-
taine; vous avez la parole. 

M' Jules Favre : Je suis prêt à présenter la défense, 

M. le président; mais bien que nous soyons d'accord sur 

les faits, le ministère public et moi, faits du reste avoués 

par mes clients, nous sommes loin de l'être sur la qualifi-

cation à leur donner. Je désirerais donc entendre d'abord 

la lecture des pièces incriminatoires, puis ensuite le mi-
nistère public sur la question de droit. 

M. le président : Greffier, donnez lecture des pièces; 

ce sont des annonces ou des articles dans les journaux. 

M. le greffier ■■ Voici celle relative à M'ne Heurquin : 

heures 

CORRECTIONNEL. — COMPÉTENCE. — VOL 

CONSTANCES AGGRAVANTES. 

Un jugement rendu par un Tribunal correctionnel ne 

peut être attaqué pour incompétence, sous prétexte qu'il 

^ agirait d'un vol qualifié, lorsque rien,' dans le jugement, 

constate que le vol ait été accompagné de circonstan-
ces aggravantes. 

Rejet du pourvoi de Célestin-PaciCque Careincotte, 

outre un jugement du Tribunal correctionnel supérieur 

it- kamt-Omer, du 28 juillet 1852, qui le condamne, pour 
J

 > a treize mois d'emprisonnement. 

Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M
e
 Plou-

<= J ra > avocat-général, conclusions conformes. 
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KTRAVENTION.-JIÏU DE HASAUD.-EXCUSE.-BONNE FOI. 
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Visible tous les jours de dix heures du matin à six 
du soir. 

Madame HEURQUIN, 

Somnambule humanitaire, lucide universelle. 

Elève et sujet de A.-L.-G. Fauvelle, le magnétiseur spiri-
tualiste humanitaire. 

Jésus-Christ était un grand magnétiseur qui se rapetissait 
lui-même par la puissance de son esprit d'amour, de vérité 
et d'harmonie. — Saint Jean etFourier voyaient l'avenir dans 
leurs extases somnambuliques. -~ L'œil de la somnambule est 
comme l'œil de Dieu ; il est partout, il voit, entend, sent et 
comprend tout ce qui regarde le consultant, selon sa sympa-
thie, sa justice dans le bien et son amour pour la vérité. 

M. Truy, commissaire de police, remplissant les fonc-

tions du ministère public : Les autres annonces, moins 

celle qui concerne l'inculpé Alexis Didier, dont nous don-

nerons nous-même lecture, sont à peu près semblables à 

celle de Mm ' Heurquin ; quelques-unes sont moins lon-

gues, ne contenant que le nom et l'adresse de la somnam-

bule, les heures de consultation et le prix qui varie de 3 à 

5 francs. 

M' Juhs Favre : La question de droit est la même pour 

tous les inculpés; quelques faits seulement sont différents, 

nous leur donnerons leur valeur dans notre plaidoirie. 

M. le président : La parole est au ministère public. 

M. Truy : Dès 1850, alors que depuis quelques années les 
journaux annonçaient en termes pompeux les miracles accom-
plis par les somnambules, alors qu'on faisait connaître aux 
provinces comme à la capitale qu'à l'aide de ces nouveaux ins-
pirés, on découvrait les vols, les crimes, nous avons reçu dos 
ordres pour mettre un terme aux pièges tendus à la crédulité 
publique, et nous avons cité à celle barre un grand nombre 
de somnambules qui s'étaient fait annoncer dans les jour-
naux. 

Justice a été faite par ce Tribunal qui, en vertu des art. 479 
et 480 du Code pénal, a condamné les uns à l'amende, les au-
tres à quelques jours d'emprisonnement. 

C'était justice, avons-nous dit; et, en effet, il est évident 
que ces gens qui s'annoncent somnambules, qui guérissent 
toutes les maladies, découvrent tous les secrets, tous les mys-
tères, ne sont autres que des charlatans, que ce qu'on appelle 
des devins. 

Or, que dit l'art. 479 ? 
Voici le texte : § 7: « Seront punis d'une amende de 11 à 

15 fr. les gens qui font métier de deviner et pronostiquer ou 
d'expliquer les songes. » 

Et l'article 480, dans son § 4, ajoute : « Pourra être pro-
noncée la peine de l'emprisonnement, pendant cinq jours au 
plus, contre les interprètes des songes. » 

Que font les somnambules ? Devinent- ils l'avenir ou le pas-
sé? Je ne sais; je serais bien tenté de croire qu'ils ne devi -
tient rien, mais ils ont la prétention de deviner, à 3 fr. par 
consultation, d'autres à 5 IV. Autrefois, quand on poursuivait 
les devins, les sorciers, ce n'était pas probablement parce 
qu'ils devinaient, c'était parce qu'ils ne devinaient pas et 
qu'ils avaient la prétention de deviner; en un mot, c'était parce 
qu'ils étaient des imposteurs. 

Depuis les condamnations que nous venons de rappeler, les 
annonces des sotnnumbules dans les journaux avaient cessé; 
mais bientôt le besoin d'éclairer les amateurs, de mettre le 
public à même d'apprécier celle belle science et d'en user, a 
reproduit les annonces. U faut que cela cesse, et c'est pour 
cela que nous avons l'ait citer les inculpés il cetie banc. 

Le sieur Alexis Didier, bien connu parmi les adoptes du 
1 somnambulisme, ne pouvait pas manquer de provoquer la re^ 

surrection des annonces; aussi, le 31 juillet, voici ce qu'on lit 

dans le journal la Patrie, et ceci est plus qu 'une annonce, 
c'est tout un article fort long, ou plutôt ce qu'on appelle une 
réclame; voici cet article: 

« Un bracelet d'une grande valeur fut soustrait il y a quel-
que temps à M"" la duchesse de S..., riche espagnole, lors-
qu'un de set; amis lui conseilla de se rendre chez le magnéti-
seur Marcillet pour tâcher d'obtenir, à l'aide de son somnam-
bule, quelques renseignements sur la disparition de ce pré-
cieux bijou. « Je le veux bien, répondit la duchesse, mais je 
ne crois nullement au pouvoir somuambulique, et, comme il 
faut la foi, m'a-l-on dit, pour pouvoir réussir auprès des 
clairvoyants, je suis peu apte à diriger leur lucidité. — C'est 
égal, madame, répondit son interlocuteur; si vous le voulez, 
nous tenterons néanmoins l'expérience en nous rendant au-
près d 'Alexis le somnambule ; vous me remettrez une paire 
de gants que vous aurez touchés, et ce sera moi qui le ques-
tionnerai. » 

« La proposition ayant été acceptée, on se rendit au domicile 
de M. Marcillet. Bientôt Alexis fut mis dans l'état somuam-
bulique. Les gants lui ayant été remis, il s'exprima ainsi : 
« Ces gants me mettent en rapport avec une dame de haute 
naissance, et c'est pour la perie de l'un de ses bracelets qu'on 
vient me consulter, » Puis Alexis, continuant, fit la descrip-
tion minutieuse du bijou, ajoutant qu'il avait été donné par 
une tète couronnée. 

« il"1 " la duchesse de S... resta confondue d'une lucidité 
aussi inattendue, lorsque le somnambule, en lui rendant ses 
gains, continua ainsi : « Soyez sans inquiétude, madame, 
vous retrouverez votre bracelel; celui qui l'a dérobé a quitté 
la France, à la vérité, car je le vois à Francfort; mais, avant 
de partir, il l'a engagé au Mont-de-Piété; veuillez écrire au 
directeur de cet établissement, et avant peu il vous sera 
remis. » 

« Le conseil d'Alexis ayant été suivi, quelques jours japrès 
un commissaire de police délégué sepréseuta chez M"" la du-
chesse de S... porteur du bienheureux bracelet retrouvé au 
Moiit-de-Piélé même, comme le somnambule l'avait annoncé.» 

Que veut dire cet article de journal ? ajoute le ministère pu-
blic : ou il ne signifie rien, ou il signifie ceci : Quand vous 
aurez perdu ou qu'il vous aura été dérobé quelque chose, ap-
portez S fr. à M. Alexis Didier, et vous le retrouverez. 

Et cependant quoi de si merveilleux, a dit M. Alexis Didier 
à M me la duchesse de S .. ? Il lui a dit ce que bien d'autres 
lui auraient dit. Nous ne sommes pas somnambule, mais nous 
aurions dit comme lui, car on sait fort bien que tous les ob-

jets d'une grande valeur qui sont volés prennent la route du 
:Monl de-Piété. Le commissaire de police du quartier de M uje la 
duchesse de S... s'est rencontré tout juste avec le fameux som-
nambule. Informé du vol, il a dit que le bracelet était sans 
doute engagé au Mont-de-Piété. Mais, en disant cela, 4L le 
commissaire de police n'a fait autre chose que de faire emploi 
de sa raison, de son expérince, tandis que le sieur Alexis Di-
dier a l'ait le devin, a eu recours à des moyens surnaturels 
pour faire croire à sa science. Dans la circonstance, le métier 
de devin n 'était pas difficile, mais enfin il a fait ce métier, il 
a deviné; voilà pour le sieur Alexis Didier. 

Pour M"" Heurquin, la contravention n'est-elle pas égale-
ment établie? Vous avez entendu les termes de son annonce: 
c'est une somnambule humanitaire, lucide, universelle; n'est 
ce pas dire qu'elle sait tout, qu'elle devine tout? Il en est de 
nujme pour Al"" Château, dite M"' e Talbert, qui, pour qu 'on 

ne se méprenne pas sur le mérite de sa science devinatoire, 
s'intitule élève de M 11' Lenormand, la célèbre devineresse. Il 
en est de même encore de M™ Pirénée, M"" Fontaine, M"' Oc-
tavie, et de toutes les autres inculpées. Toutes ces annonces, 
si diversifiées qu'elles soient par la forme, reviennent à dire : 
« Venez à moi, et pour 3 fr., pour S fr., je vous dirai tout ce 
que vous demanderez. » N'est-ce pas là exercer le métier de 
devin? Dans noire conviction, tous les inculpés ont commis 
les infractions prévues par les articles 479 et 480 du Code pé-
nal, et nous en requérons contre eux l'application. 

La parole est à M" J. Favre. Il s'exprime ainsi : 

Je comprends le point de vue de l'organe du ministè-
re public. Suivant lui, il ne s'agit que d'un acte d'adminis-
tration, d'un acte de police qui a pour but d'empêcher la pro-
duction de certains faits que la loi réprime. 

Le ministère public, à l'appui de sa thèse, a rappelé les 
précédents que vous savez, monsieur le président, et que nous 
connaissions aussi. En présence de ces précédents, dont ils 
ignoraient les dernières conséquences judiciaires, d'abord ils 
ne contestaient pas; mais aujourd'hui ils se présentent avec 
la pensée de discuter le texte de la loi. Pour moi, j'éprouve un 
embarras. Je ne voudrais pas donner des proportions exagé-
rées à cette affaire de simple police, et cependant je ne puis y 
voir une de ces simples contraventions qui viennent tous les 
jours mourir et se solder par quelques francs d'amende. 

Le ministère public a prononcé le mot de somnambulisme. 
Or, ce mot est un problème, le plus grand peut-être de notre 
temps, un problème à la fois scientifique, physiologique et 
surtout très philosophique. 

Sans entrer dans de grands développements, je vais suivre 
le ministère public dans ses raisons capitales. 

Il importe avant tout de s'expliquer sur le sens de l'article 
479 du Code pénal. Cet article punit ceux qui font métier de 
deviner, pronostiquer ou d'expliquer les songes. 

Pour un jurisconsulte, il n'est pas douteux que cet article 
n'est que la traduction affaiblie des ordonnances de nos rois, 
qui punissaient de peines si sévères les sorciers, les donneurs 
de maléfices. L'édit de 1G82 disait: « Nous défendons toutes 
« pratiques s uperstitieuses par paroles, soit en abusant de 
« i'Ecrilure-Sainle, soit par d'autres écrits ou paroles, etc. » 

Il est facile de voir à qui s'adresse une pareille défense; 
évidemment, c'est à la magie, à la sorcellerie, aux adepies 
des sciences occultes; mais le magicien, le sorcier, le devin, ne 
sont que des trompeurs, des imposteurs, des faiseurs de du-
pes, des gens qui l'uni métier de faire croire à leur science 
quand ils n'y croient pas eux-mêmes. 

Le ministère public a dit que les inculpés qui je défends 
sont les héritiers de ces sorciers, de ces magiciens, de ces 
devins; il est conséquent en requérant contre eux; mais s'il 
en élait ahsi, je ne serais pas ici pour les défendre, et la jus-
lice de M. le juge depaixseraittrop douce pour de tel es gens. 

L'art. 479 s'appliqueàceux qui, de mauvaise foi, s'adressent 
nu public et le trompent. L'Académie, après avoir défini le mot 
deviner, ajoute : l'art de deviner est une chimère. Pronosli 
quer, toujours d'après le Dictionnaire de l'Académie, c'est 
porter un jugement, tirer des conjectures Je ce qui doit arri 
ver. Ainsi la deviuation, c'est prédire l'avenir par des sortilè-
ges, et le mot sortilège, toujours selon l'Académie, est une 
pratique irréligieuse. Mais celui qui pratique ainsi sait très 
bien qu'il trompe: en conséquence, il faut retenir que l'article 
479 punit tout ce que les anciennes ordonnances punissaient. 
Cela est si vrai que si on lit l'art. 481, on y lit que : « Seront 
confisqués les instruments et ustensiles servant à la devina-
tion. » 

Il est certain que le devin, coiffé d'un bonnet couronné d'é-
toiles, vêtu d'une longue robe ornée de symboles cabalisti-
ques, sa baguette à la main, est un imposteur qu'il faut pu-
nir et dont il faut confisquer le bonnet, la robo ci la bagueite, 
Mais que confisquerez-vous chez le somnambule? Sera-ce le 
médecin qui l'endort? Je ne lui connais pas d'autre instru-
ment, d'autre complice. Oui, pour nous condamner, il faut 

nous dire si l'emploi du somnambulisme peut rentrer dans 
cet article 479 et motiver l'application d'un châtiment quelcon-
que. 

La question paraît fort simple au ministère public; je lui 
demande bien pardon, je la trouve fort grave; elle a divisé 
les plus grands esprits, mais aujourd'hui elle no les divise 
plus, et de l'état de la science et de l'opinion il résulte aujour-
d'hui que le magnétisme ne peut pas être confondu avec les 
pratiques anciennes des sorciers. 

Je ne veux pas faire l'histoire complète du magnétisme j il 
faudrait remonter bien haut, car il est de tous les temps; if 
sort des mains de celui qui a tout créé; il est évident que de 
tout temps il y a un principe latent qui va d'un être à un au-
tre. Je pourrais appuyer celte thèse d'exemples fameux tirés 
de l'histoire de tous les peuples, mais je laisse là le passé et 
j'arrive à nos temps. C'est au dix-huitième siècle surtout que 
le magnétisme paraît dans tout son éclat et dans toute sa con-
troverse. 

Ce fut vers l'année 1772 que Mesmer, médecin à Vienne, 
membre de la faculté de cette capitale, fut conduit, par une 
série d'expériences, à proclamer l'existence d'un agent, d'uu 
fluide universel qu'il nomma magnétisme et dont il étudia les 
merveilleuses propriétés. Ce iluide, capable de se dégager et 
de se transmettre, devenait surtout un agent très efficace de 
guérison dans une foule d'affections sur lesquelles la méde-
cine demeurait impuissante. Craignant la persécution des 
hommes influents qui avaient déchaîné l'opinion contre lui, 
justement dégoûté par l'obstination de ceux qui le condam-
naient sans vouloir le juger, il prit le parti d'abandonner sa 
patrie et de venir en France. 

Il faut lire dans les ouvrages du temps le récit de toutes les 
tribulations qu'il eut à surmonter ; dès son arrivée à Paris 
les malades de toutes conditions affluèrent chez lui. Le bruit 
de ses cures et de ses étranges procédés agita tout Paris, ja-
mais homme n'eut une vogue semblable. Ce n'était pas là ce 
qu'il avait cherché ; il voulait, avant tout, faire subir à sa dé-
couverte le contrôle des hommes spéciaux. Quelques-uns l'ac-
cueillirent avec bonté, la plupart reconduisirent, mais aucun 
ne voulut prendre au sérieux ses propositions. Après irois 
années de fatigues, de luttes quolidiennes, de démarches sté-
riles, il crut avoir déterminé l'Académie des sciences à exa-
miner sa méthode et ses cures; au dernier moment il n'es-
suya que des refus. La faculté de médecine se montra plus in-
tolérante encore; il lui offrit de soigner des malades qui lui 
seraient donnés, elle n'accepta pas cette expérience. 

Abreuvé de dégoûts, il se préparait à quitter la France, lors-
que ses malades s'émurent et présentèrent une supplique à la 
reine, qui lui lit enjoindre de rester et lui offrit une somme 
d'argent considérable, un château pour établir un hospice et 
une riche pension pour qu'il continuai l'expérience de sa mé-
thode. Mesmer refusa toute espèce d'avantage pécuniaire, mais 
il demanda avec instance qu'une commission de savanls véri-
fiât les faits qu'il annonçai t. 

Mais déjà la passion s'éiait prononcée. Au milieu de ses dé-
tracteurs systématiques, Mesmer avait rencontré un homme 
courageux, indépendant, qui avait i»»^»o™>>»*
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Jl. l>t-»lou, l'un <ios «treçaseors ne la Faculté, frappé des effets 
extraordinaires duamagtiétisme, l'avait étudié et défendu ; il 
eut l'audace d'exposer dans un mémoire remarquable les faits 
nombreux dont il avait été le témoin et ceux que lui-même 
avait provoqués. L'indignation du corps médical fut au com-
ble; un membre de la Faculté fut chargé de dresser un réqui-
sitoire en règle ; il accomplit sa mission avec un zèle fanati-
que. M. Deslon y répondit en appuyant ses arguments sur des 
expériences. La Facullé lui laissa à peine le temps de parler, 
puis le 10 décembre 1780 elle rendit contre lui un décret par 
lequel elle lui enjoignait d'être plus circonspect à l'avenir et 
le rayait du lableau des membres de la Faculté. Les proposi-
tions de Mesmer étaient rejetées par la môme décision. 

Il y avait donc contre Mesmer un jugement prétendu solen-
nel et scientifique, lorsque les commissaires nommés par le 
gouvernement commencèrent leur examen. Cet examen tut la 
condamnation du magnétisme. 

Et cependant, les commissaires, dans le cours de leur tra-
vail, avaient consigné cet aveu précieux : « Rien n'est plus 
étonnant que ce spectacle; quand on ne l'a pas vu, on 
ne s'en fait pas une idée, et en le voyant on est également 
urpris et du repos profond d'une partie de ces malades. et de 

l'agitation qui anime les autres, et des accidents variés qui 
se répètent, des sympathies qui s'établissent. On voit des ma-
lades se chercher exclusivement, et en se précipitant l'uu vers 
l'autre, se sourire, se parler avec affection et adoucir mutuel-
lement leurs crises. Tous sont soumis à celui qui les magné-
tise; ils ont beau être dans un éîat d'assoupissement apparent, 
la voix, un regard, un signe les en retire. On ne peut s'em-
pêcher de reconnaître à ces effets constants une grande puis-
sance qui agile les malades, les maîtrise, et dont celui qui 
magnétise semble le dépositaire. » 

Ces déclarations capitales se concilient difficilement avec la 
négation de l'agent magnétique et de ses effets, avec l'analhè-
me général, absolu, prononcé contre tout traitement dont le 
magnétisme est la base. 

Il se rencontra pourtant dans le sein de la commission un 
homme considérable qui refusa de s'associer à cette condam-
nation. M. deJussieu ne se borna pas à décliner la responsa-
bilité du jugement, il prit la plume pour le discuter, et, dans 
une brochure qui passionna lout Paris, il soutint l'existence 
et les effets merveilleux du fluide magnétique. 

Ainsi cetto grande épreuve n'avait rien résolu; Mesmer 
abreuvé de dégoûts, quitta la France, où la science ne pou-
vait se développer au sein de la tourmente révolutionnaire 
qui allait commencer. 

Mais, pendant son séjour en France, Mesmer avait conquis 
un grand nombre d'adeptes dans la classe la plus intelligente 
et la plus élevée de la société. Une association s'était formée 
pour étudier son système. Bornée d'abord à cent personnes, 
elle se recruta bientôt des noms les plus considérables, parmi 
lesquels il faut citer MM.de Puységur, de Laf'ayette, le bailli 
Desbarres, bien d'autres encore, et les docteurs Deslon, Dou-
glé et Nicolas. 

Dès 1784, MM. de Puységur avaient appelé l'attention pu-
blique sur leurs curieuses expériences dans leur terre de Bu-
sancy. Ces deux jeunes hommes méritaient la justice éclatan-
te que leur rendait, le 13 juin 1784, M. le professeur Clo-
quet dans un document devenu public, et dont je remets ce 
passage sous lesyeux du Tribunal : 

« M. de Puységur, que je nommerai dorénavant le maître 
choisit entre ses malades plusieurs sujets, que par attouche-
ment de ses mains et présentation d'une verge de 1er il l'ait 
tomber en crise parfaite. Le complément de cet élal est une 

apparence de sommeil pendant lequel les facultés physiques 
paraissent suspendues, mais au profil des facultés intellec-
tuelles. On a les yeux fermés, le sens de l'ouïe est nul • il se 
réveille seulement à la voix du maître. Il faut bien se garder 

de toucher le malade en crise, on lui causerait des angols-
ses,des convulsions que le maître seul peut calmer. Ces ma-
lades en crise, qu'on nomme médecins, ont la facullé, en lou-
chant un malade qui leur est présenté, en portant la main 
même par dessus ses vètenienls, de sentir quel est le viscère 
affecté, la partie souffrante ; ils déclarent et indiquent à peu 
près les reinèdCB convenables. Je me suis lait toucher par un 
de ces médecins, c'est une femme d'à peu près cinquante ans. 
Je n 'avais certainement instruit personne du genre do ma mala* 
die. 



830 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §8 AOUT 1852 

«Après s'ôtre particulièrement arrêtée à la tète, elle me dit 

que j'en soutirais souvent et que j'avais habituellement un 
grand bourdonnement dans les oreilles, ce qui était vrai. Un 
jeune homme, spectateur incrédule de celle expérience, s'y est 
soumis ensuite, et il lui a été iïlt qu'il souffrait de l'estomac, 
qu'il avait des engorgements dans le bas-ventre, et cela de-
puis uue maladie qu'il a eue il y a quelques années, ce qu'il 
nous a confessé être conforme à la vérité. Non content de cette 
indication, il a été sur-le-champ se faire toucher par un au-
tre, qui lui a dit la même chose. Je n'ai jamais vu de stupé-

faction pareille à ceHe de«e jeune homme qui, caftes, élaitve» 
nu pour contredire, persifler, et non pour êire convaincu. Une 
singularité non moins remarquable, c'est que ces médecins 
qui, pendant quatre heures, ont touché des malades, ont rai-
sonné avec eux, ne se souviennent de rien, de rien absolu-
ment, lorsqu'il a plu au maître de les désenchanter, de les 
rendre à leur état naturel. Le temps qui s'est écoulé depuis 
leur entrée dans la crise jusqu'à leur sortie est pour ainsi di-
re nul, au point que si l'on présente une table servie à ces 
médecins endormis, ils mangent, boivent, et si, la table des-
servie, le maître les rend à leur état naturel, ils ne se sou-
viendront pas avoir mangé. Le maître a le pouvoir, non-seu-
lement, comme je l'ai dit déjà, de se l'aire entendre de ces mé-
decins en crise, mais, et je l'ai vu plusieurs fois de mes yeux 
bien ouverts, je l'ai vu présenter de loin le doigta l'un de ces 
médecins toujours en crise, et dans un état de sommeil spas-
molique, se luire suivre partout où il a voulu, ou les en-
voyer loin de lui, soit dans leur maison, soit à différentes 
places qu'il désignait sans leur dire. >. 

M. Cloque termine son long mémoire par ces réflexions 

pleines de justesse : 
« Pendant que j'observais le spectacle le plus satisfaisant 

que j'aie jamais vu, j'entendais souvent prononcer le mot de 
charlatanisme, et je me disais : Il est possible que deux jeunes 
gens légers, inconséquents, arrangent, pour une seule fois, 
une scène convenue d'illusions, de tours d'adresse, et fassent 
des dupes dont ils riront; mais on ne persuadera jamais que 
deux hommes comme MM. de Puységur, qui ont été élevés 
avec le plus grand soin par un père très instruit, honoré dans 
sa province par ses talenls et ses qualités personnelles, qu'il 
a transmises à ses enfants; on ne me persuadera jamais que 
dans l'âge de la bonne santé, des jouissances, dans leur terre 
où ils viennent se délasser dans la plus belle saison de l'an-
née, on ne me persuadera jamais, je le répète, et on ne per-
suadera à aucun homme raisonnable que MM. de Puységur, 
pendant un mois de suite, abandonnent leurs affaires, leurs 
plaisirs, pour se livrer à l'ennui répété de faire et de.dire, pen 
dant toute la journée, des choses de la fausseté et de l'inutili-
té desquelles ils seraient intérieurement convaincus. Cette con 
tinuitéde mensonges et de fatigues répugne non seulement i 
la nature, mais au caractère connu de ces messieurs. » 

Telle est, M. le président, dès l'origine de l'apparition du 
magnétisme en France, l'opinion d'un homme spécial, d'un 
médecin justement célèbre, et dont les fils continuent la célé 
brité. Si de ces temps déjà éloignés, nous arrivons à des temps 
plus rapprochés de nous, nous voyons encore le magnétisme 
compris, jugé et admis par les corps savants. Voici quelques-
unes des conclusions du rapport de la commission de la fa-

cullé de médecine de 1831 : 
« On peut conclure avec certitude que lorsque l'état de soin 

nambuliste existe, il donne lieu au développement des facultés 
nouvelles qui ont été désignées sous le nom de clairvoyance 

d'intuition, de prévision intérieure, ou qu'il produit de grandi 
changements dans l'état physiologique, comme l'insensibilité, 
un accroissement subit et considérable de forces, et que cet 

effet ne peut être rapporté à une autre cause. Lorsqu'on a fait 
tomber une fois une personne dans le sommeil magnétique, 
on n'a pas toujours besoin de recourir au contact et aux pas 
ses magnétiques pour le magnétiser de nouveau. Le regard du 
magnétiseur, sa volonté seule, ont sur elle la même influence, 

« On peut non-seulement agir sur le magnétisé, mais encore 
le mettre complètement en état de somnambulisme, et l 'en fai-
re sortir à son insu, hors la vue, à une certaine distance, et 
même au travers des portes. Nous avons vu deux somnambu-
les distinguer, les yeux fermés, les objets qu'on a placés de-
vant eux. Ils ont désigné, sans les toucher, la couleur et la 
valeur des cartes; ils ont lu des mots tracés à la main, ou 
quelques lignes des livres qu'on a ouverts au hasard. Ce phé 
iiomene a eu lieu alors même qu'avec les doigts on fermai 
exactement l'ouverture des paupières. Nous avons rencontré 
„k„„ ,]„.,» ..muaiui/uiuio fViculté de prévoir des actes de l'or 
ganisme plus ou moins éloigne, plus ou nrotno ^omptiquô 

l'un d'eux a annoncé plusieurs jours, plusieurs mois d'avan 
ce, le jour, l 'heure et la minute de l 'invasion ou du retour 
d'accès épileptiques; l'autre a indiqué l'époque de sa guéri-
son. Leurs prévisions se sont réalisées avec une exactitude re 

marquable. » 
Les commissaires de 1831 terminent ainsi leur rapport : 
a Nous demandons seulement que vous nous jugiez comme 

nous vous jugerions, c'est-à-dire que vous demeuriez bien 
convaincus que ni l'amour du merveilleux, ni le désir de la 
célébrité, ni un intérêt quelconque ne nous ont guidés dans 
nos travaux. Nous étions animés par des motifs plus élevés, 
plus dignes de vous, par l'amour de la science et par le be 
sôin-de justifier les espérances que l'Académie avait conçues 

de notre zèle et de notre dévoûment. » 
Voilà de nobles sentiments, dignes d'intelligences élevées, 

animées d'un véritable et saint amour de la science. Au lieu 
d'imiter la présomption vaniteuse des faux savants, qui s'i 
magi lient ne rien ignorer, au lieu de condamner comme chi 
mériques et ridicules des faits dont la cause échappe à notre 
raison, l 'homme sincère, ami de l'humanité, pieux dans la 
haute acception de ce mot, observe avec patience, calme, in 
dépendance ; et quand il est sûr d'avoir vu ce qu'il a vu, tou 
ché ce qu'il a touché, au lieu de s'indigner, de rail er, de sé-
vir, il fait appel au génie, à l'investigation, à l 'ardeur de con 
naître et de bien faire, et s'il plante le drapeau de la science 
sur un terrain mouvant encore, au milieu des nuages qui 
Obscurcissent la luniière, plein de foi en Dieu, il espère que 
ses admirables secrets, déjà à demi révélés, cesseront à l'ave-
nir d'être mystérieux ; que, dans tous les cas, l 'homme pour-
ra comme if le fait à chaque pas dans la vie, appliquer, do-
mi'ner gouverner dans l'intérêt de ses semblables des phéno-
mènes' merveilleux dont il est condamné à ignorer perpétuel-

lement les causes cachées. 
Et nous aussi, nous nous associons pleinement a cette es-

pérance ; nous nous alarmons peu des erreurs et des persé-
cutions. Il n'est pas une vérité capitale qui, pour se faire ac-
cepter, n'aitcoùlé à ceuxqui la produisaient leur considération, 

leur fortune, quelquefois leur vie. Nous croyons au magné-
tisme, non seulement sur le témoignage de savants désintéres-

sés, mais encore parce que nous avons vu de nos yeux ses ir-
récusables effets. Que ceux-là qui peuvent l'apprécier l'expé-
rimentent, ils verront, comme nous, combien les commissaires 
de 1831 sont restés, ils lu disent eux-mêmes, en deçà de la 
réalité; ils acquerront comme nous la conviction, non pas de 

infaillibilité, ce mot doit être rayé du dictionnaire de la fai-
ble humanité, non pas, disons-nous, de l'infaillibilité des som-
nambules, mais de leur puissance extraordinaire, de leur ifij 
royable lucidité ; et alors au lieu de retourner le Code pénal 

contre la nature et contre Dieu, ils s'uniront aux vœux des 
iluslres médecins dont nous venons d'analyser le rapport, ils 

appelleront la lumière, l'examen, la libre discussion, armes 
bien plus dangereuses pour les charlatans et les trompeurs 
quêtons les procès-verbaux des commissaires de police et 
toutes les condamnations municipales ou correctionnelles. 

Nous avons fait, bien en abrégé, bien incomplètement l'his-
toire scientifîqne du magnétisme appliqué au somnambulisme; 

1 nous resle à faire son histoire judiciaire. 
Pour que la loi pénale ail son action, il faut établir la mau-

vaise foi chez l'être auquel le sommeil magnétique communi-
que une puissance mystérieuse, inexplicable, que nos sens et 
"observation constatent, devant laquelle notre raison detneure 
muette. Qui sondera les profondeurs infinies qu'il plait à Dieu 
d'entr'ouvrir sous nos pas? qui analysera cette situation anor-
male de l'âme etdu corps? qui dira par quelles lois le privilège 
intelligent, recouvrant pour ainsi dire sa liberté, brisant les 
liens de chair qui legarrottent dans son étroite prison, s'élance 
dans l'espace sans tenir compte de toutes les notions admi-
ses par l'expérience? 

Ce serait une bien dangereuse témérité que de prétendre 
appliquer à des phénomènes si exceptionnels nos règles accou-
tumées de jugement. Aussi, quand le philosophe, à plus forte 
raison le magistrat, est chargé de les apprécier, il se garde 
bien d'aller au-delà dece qu'il voit, de substituer la science 
de convention et de conjectures à la simplicité d'un fait avé-
ré; s'enfermant dans une sage réserve, il refuse de soumettre 
ces manifestations mystérieuses à la commune mesure de nos 
opinions et de nos lois. C'est à cette doctrine pleine de pru-
dence que la Cour de cassation s'est rangée par un arrêt déci-
sif qui, à lui seul, est la condamnation la plus éclatante de la 
théorie cachée sous les affirmations des premiers juges. 

Le Tribunal de Niort, comme celui de la Seine, avait vu 
des manœuvres frauduleuses dans l'annonce, faite par un ma-
gnétiseur, d'une puissance particulière qui lui permettait de 
guérir les maladies les plus rebelles, ainsi que dans l'emploi 
du magnétisme et du somnambulisme. Il avait aussi prononcé 
une peine sévère contre le magnétiseur. Sur le pourvoi, après 
un plaidoyer remarquable de M. Mandaroux de Vertamy, après 
un savant réquisitoire de M. l'avocat-général Delapalme, la 
Cour casse le jugement. (L'avocat donne lecture de cet arrêt.) 

Cet arrêt résume bien mieux que nous ne pourrions le faire 
les conséquences juridiques de ma discussion. La Cour su-
prême examine s'il est possible de considérer comme élément 
d'escroquerie l'annonce d'un moyen curatif et l'emploi de ce 
moyen, qui serait le magnétisme; elle n'hésite pas à répon-
dre négBtivement, et pour que nui doute ne vienne obscurcir 
sa pensée, elle ajoute que les juges ne peuvent appliquer l'ar-
ticle 403 du Code pénal qu'à la condition d'établir contre les 
prévenus des manœuvres autres que la pratique du magné-
tisme. L'arrêt que nous venons de rapporter, qui est du 18 
avril 1843, n'est pas le seul, dans le même sens, émané de la 
Cour suprême; vous connaissez celui de 1851. 

La manière dont on procède est vraiment singulière. N'y a-
t-il que dix somnambules à Paris? Non, il y en a deux cents, 
trois cents, plus peut-être. Pourquoi donc ne les poursuit-on 
pas tous? pourquoi n'en choisit-on que dix? c'est que ces dix 
somnambules font des annonces et que les autres n'en font pas. 
Mais alors vous ne poursuivez donc que l'annonce, et alors 
que devient entre vos mains l'art. 479, qui veut des devins, 
des pronostiqueurs? 

Mais c'est assez pour la question générale, je ne veux pas 
abuser de la patience de M. le juge de paix qui me prête une 
si religieuse attention, et je termine par un mot sur chacun 
de mes clients. 

Je commence d'abord par deux jeunes filles, Oclavie et Va-
lérie Joussin. J'ai dans les mains des attestations émanées des 
gens les plus honorables, de généraux, d'ecclésiastiques, qui 
aiment à certifier qu'elles appartiennent à une familie très 
honorable, qu'elles font partie de la confrérie de Sainte-Valère, 
et cependant elles sont somnambules, au vu et su de tout le 
monde, de tous leurs parents, de tous leurs amis, de l'église, 
de l 'ni-uiOe, ces deux sentinelles vigilantes de la morale et de 
l'ordre public. Un abbé, que nous connaissons tous, dit de ces 
jeunes tilles : « Elles sont pieuses, humbles de cœur, et pour-
tant elles sont somnambules ; si c'est un rêve, il n'est pas dé-
fendu de rêver. » L'abbé aurait pu ajouter que le somnambu-
lisme est allé en cour de Rome et qu'il y a été acquitté. 

M"" Château, dite Talbert, exerce le somnambulisme de-
puis quelques années ; elle a toujours fait des annonces, elle a 
été une fois condamnée à cinq jours de prison. On lui faisait le 
reproche d'annoncer des choses trop merveilleuses ; elle a re-
tranché le merveilleux de ses annonces, et la voilà devant 
vous. 

Les annonces de Mme Heurquin ressemblent à beaucoup 
d'autres ; elles contiennent des choses que je ne défends pas, 
mais qui ne constituent pas un délit. 

L'annonce de M"" Pirenée ne contient que son nom et son 
adresse. 

Quant à Mme Roger, il y a quelque chose déplus piquant à dire 
à son égard. Mme Roger adonné beaucoup de preuves de sa lu-
cidité. Ce mot fait sourire, je le sais bien; mais enfin je cons-
tate un fait, et voici un faisceau de pièces, de journaux étran-
gers remplis de ses hauts faits somnambuliques. 

Mme Roger habite rue du Faubourg-Montmartre, 33, mai-
son décorée, comme chacun peut savoir, de la lanterne d'un 
des 48 commissaires de police de la viilede Paris. Certes, voi-
là une somnambule qui ne se cache pas. Ce n'est pas tout, elle 
a une enseigne à la porte, enseigne bien voyante, en lettres 
blanches sur un fond rouge, et voici l'autorisation pour cette 
enseigne de M, le commissaire de police. 

M. Truy : M. le préfet de police n'a autorisé que la pose 
de deux planches. 

M' Jules Favre : M. le préfet de police est trop intelligent 
pour autoriser la pose de deux planches sur lesquelles ne se-
rait rien écrit. Enfin, quoi qu'il en soit, depuis deux ans ces 
deux planches y sont; depuis deux ans vous ne l'avez pas 
poursuivie, et vous la poursuivez pour une annonce faite il y 
a un mois. Et ne prétextez pas cause d'ignorance, vous ne le 
pouvez pas; pour madame Roger, il n'y a pas de nuit, car il 
y a une clarté qui l'illumine quand le soleil se retire d'elle, et 
cette clarté, elle lui vient de la police, de la lanterne de M. le 

commissaire. Comment une telle femme serait-elle une devi-

neresse? 
Resle M. Alexis Didier, auquel on a fait plus d'honneur 

qu'aux autres en lisant un article de journal à sou adresse. 

En parlant de M. Didier, M. le commissaire do police, organe 
du ministère pnblic, a dit qu'il avait fait preuve de peu do 
malice, de science devinatoire, en indiquant le lieu où se trou-

vait le bracelet de M"" la duchesse de S.'.T, car, a-t-il dit, les 
mpnt-s-de-pjété ont été inventés pour les voleurs et recé-

laurs. . ' 
Je ne Ms pas si boft marché de' la science de M. Didier. 

M. le commissaire de police, bien éveillé, n'a dit que bien 
tard, et sous forme conjecturale, que le bijou était ou mont-
de-piété. Quand M. Didier l'a dit, il était endormi. 11 l'a dit 
en touchant des gants de la duchesse et non en causant avec 
elle. Il a dit que ce bijou appartenait à une dame do haute 
naissance, qu'il portait une couronne sculptée, qu'il lui avait 
été donné par une têle couronnée, que le voleur était parti 
pour l'Allemagne, et enfin qu'avant de partir il l'avait engagé 
au niont-de-pié!é. Voilà ce qu'a fait M. Alexis; je demande si 
tous les commissaires de police en diraient autant en tou-
chant une paire de gants. 

Si le fait est exact, et il l'est, comment lui faites- vous un re-
proche d'avoir rendu un service à la duchesse de S... ? Com-
ment lui reprochez-vous la divination, qui est une chimère? 
Non, ce n'est pas là le sorcier, réfugié dans son grenier, brû-
lant je ne sais quelles herbes, buvant je ne sais quoi dans un 
verre problématique; c'est un homme qui a un don naturel, 
qui a une grande lucidité dans le sommeil somnambulique, 
et voilà tout. Et d'ailleurs, nous ne demandons pas à être crus 
sur parole; il est notoire qu'Alexis Didier a été appelé par les 
gens les plus considérables, par des princes de familles roya-
les; voyez aussi, essayez et jugez; car brûler n'est pas répon-
dre, condamner n'est pas convaincre. 

Mais à l'autorité d'un commissaire de police voulez-vous que 
j'oppose une autorité qui ne sera pas récusée, celle d'un cotn-
missairê de police? Voici ce que, dans un certificat que je vais 
lire, dit le commissaire de police de Montargis d'un somnam 
bule passant dans cette ville : 

« Le commissaire de police certifie et atteste que le sieur 
Joseph-François Belisson et sa femme ont donné chez lui deux 
séances de magnétisme où se trouvaient réunies plusieurs au 
torités de cetie ville, et notamment M. de Rancé, inspecteur 
général de fa police, avec son secrétaire, étant de passage, et 
qu'après ces deux expériences, où M. de Rancé s'est mis en 
rapport avec la somnambule, il a dû cesser d'être incrédule, 
sans cependant pouvoir s'en rendre compte. Les résultats sont 
si extraordinaires qu'il serait urgent, dans l'intérêt de la so-
ciété, que les hommes attachés à la police en aient une à leur 
disposition pour découvrir et punir les coupables. Plusieurs 
des personnes présentes ont été comme lui atterrées et ont re-
connu quelque chose de divin dans ces révélations. 

« En foi de quoi nous lui avons délivré le présent pour lui 
servir ce que de droit. 

« Montargis, le 23 mai 1832. » 
Je ne vais pas si loin que M. le commissaire de police de 

Montargis; je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'attacher une 
somnambule à chaque bureau de police, mais je demande de 
reconnaître que l'article 479 du Code pénal n'a rien à faire 
dans une pareille cause, et que la poursuite actuelle est une 
erreur; de par la jurisprudence de la Cour de cassation, mes 
clients doivent donc être renvoyés. 

Cependant le somnambulisme magnétique peut avoir des 
abus dangereux, puisqu'il est le germe de facultés merveil-
leuses; mais à qui la faute? Elle est aux corps savants, car 
malgré le rapport de 1831 on a honni le magnétisme, qu'il 
vaudrait mieux étudier que calomnier. 

Dans l'histoire de la science, un tel état de choses n'est pas 
nouveau; toujours la persécution, quand ce n'est pas l'oubli, 
s'attache à toute découverte. Eu ce moment, sous nos yeux, un 
homme, un savant, M. Auzias-Turenne, a présenté un moyen 
de purger l'humanité d'une maladie qui la vicie, qui la déci-
me; après six semaines d'attente, on a déclaré qu'il n'y avait 
pas lieu d'examiner. Il ne nous appartient pas de prononcer 
dans une telle question; notre horizon est plus restreint. Ce 
qu'il faudrait en présence des faits qui se produisent, c'est une 
réglementation; mais, poursuivre comme escros on devins, 
est tout un, dégrader par des condamnations correctionnel-
les ou de simple police, nous ne l'attendons pas du magistrat 
qui nous écoute avec tant d'attention et de patiente bien-
veillance. 

Après de courtes répliques, M. le président a remis au 

7 octobre le prononcé du jugement. 

vement delà cave sur la table à la grande satUr 

heureux convives de M'"" S.... Quant à son n °n u«a 

M. S..., il attendait toujours son fût de Porte "^e 
voyait rien venir. » 'nais il

 U
Q 

A la lettre qu'il écrivit à MM. Laureau et f> 

mander des nouvelles de ce fameux vin de Port
 P0Ur 

venir et qu'il avait payé d'avance, il fut rén
0

nH,
S1

'
ent

 à 

pièce avait été remise à Mm* S... M. S., de de ^ la 

su femme ce qu'elle avait fait de ce tonneau de v^"^^ 

avait accepté sans l'avertir. Stupéfaction de celte d
 qU

-'
el

'
e 

qui proteste n'avoir rien reçu. Nouvelle lettre de lu"^^ 

MM. Laureau cl C, qui lui annoncent que M"" c; -à 

meure rue de Clichy. M. S..., de plus en plus étonné" r
e
' 

des recherches et découvre enfin que le vin qu'i ' ait 

est arrivé à Paris, qu'il a été reçu, qu'il
 a

 été mis
 e

l Pa
ïé 

teilles, qu'il a été bu ; il apprend même que son v ■ 
excellent. Vln était 

Heureusement pour M. S..., Mme S..., son honinnv 

est une femme aussi respectable que riche. En amir ' 

cette méprise, elle offrit de payer le prix duvinàMM i nt 

reau et C\ Quant à M. S..., les bons procédésde M*.ç 
l'avaient complètement désarmé. 

Comment cetle affaire vient-elle donc à la 51
 oh 

du Tribunal? Parce que M"" S... a voulu se libérer i,
re 

fait des offres du prix de 438 fr. 35 c, payés par M s
 9 

à l'expéditeur du vin, et elle a demandé la validité d 

offres contre MM. Laureau et C
e
 et en présencede M s

 68 

puis elle a déposé à la Caisse des dépôts et con <nVn' « 
la somme offerte. ihlbuati

0
n

8 

Depuis 1845, cette somme est entre les mains da 

administration. M. S... a, en dernière analyse éled»
06

?
6 

triste nécessité d'assigner MM. Laureau et C% du H 

pour voir dire qu'il pourrait retirer de la caisse la som^' 

payée par lui pour faire venir du vin qu'une anti^?^ 

bu. Ceux-ci ne se sont pas présentés; 

constitué avoué et venait, 

reau et 

PARIS, 27 AOUT. 

Le Moniteur publie aujourd'hui : 

I e Un décret réglementaire rendu en exécution de la 

loi du 30 mai 1851 sur la police du roulage et des messa-
geries publiques; 

2° Un décret sur le mode de perception de l'impôt créé 

sur les affiches peintes, à la main, etc., créé par l'art. 30 
de la loi du 8 juin 1852. 

— Voici les singulières destinées d'un quartaut de vin. 

Un riche Portugais, M. S.... habitué aux parfums des 

vins de son pays, avait fait venir à grands frais un fût de 

Porto. Le tout était arrivé au Havre en excellent état. La 

maison de commission Laureau et C% de cette ville, se 

chargea de conduire dans la cave de M. S... les précieux 

produits de la vigne portugaise. M. S... demeurait rue 

Verte. On lui avisa l'expédition attendue par lui avec im-

patience, et cependant il attend encore depuis 1844. Voici 
pourquoi : 

Dans la rue de Clichy demeure une dame qui n'est ni 

la parente, ni même la connaissance de M. S..., et qui 

cependant porte le même nom. Dans le courant de 1844, 

elle vit arriver chez elle un fût de vin doublé, soigné et 

annonçant un contenu délicieux. On réclamait le port et 

les droits d'octroi. M
me

 S... paya sans hésiter. C'était, pen-

sait-elle, le gracieux souvenir d'un ami voyageur. Il fal-

lait fa ire honneur à cette expédition inattendue. On mit 

le vin en bouteilles, et les bouteilles montèrent successi-

M" 
seule» 

par précaution, contre SI û, 
C% défendre, pour la forme, sur la demandi 

son homonyme, l'argent déposé. Le Tribunal, après a • 

entendu M' Fontaine, de Melun, pour M. S de 1 P 

Verte, et M" Armand pour M"" S..., de la rue de ClicL"19 

donné défaut contre MM. Laureau et C, du Havre t 

autorisé M. S... à retirer les fonds déposés à cette cais,* 

— Louis Cormier, graveur de son état, a comparu» ' 

iourd'hui devant le jury de la Seine, comme accusé de î 

brication et d'émission d'une fausse pièce de 50 centime^ 

11 a été arrêté par une marchande de gâteaux qui «t 

tionne à la porte du Luxembourg, côté de l'Observa"1 

toire. Conduit à son domicile, il a dû, en présence des 

preuves matérielles de la fabrication à laquelle il se I 
vrail, faire les aveux les plus complets. 

On a trouvé là, en effet, le moule dont il se servait 

grande quantité de substances chimiques et, chose 'nln 

rare en de semblables affaires, une batterie électrique dw 

plus complètes. Sur ce dernier point, il a donné uneexoli 

cation qui ne pouvait guère être raisonnablement acceo 

lée. Il a prétendu qu'il faisait des expériences avec la pila 

électrique pour arriver à fondre les marbres les plus durs 
afin de couler des bustes et des statuettes. 

Déclaré coupable par le jury, sans ciréons lances atté-

nuantes, Cormier a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Les débals de l'affaire 

Aubin ont continué aujourd'hui devant la Cour d'assises 

de Rouen, sans offrir d'intérêt. L'affaire a été renvoyée à 

demain pour la plaidoirie du défenseur. 

Un orage très violent a éclaté hier à Rouen et dans les 

environs de cette ville. Une trombe a entraîné les terres 

des talus de la tranchée entre les deux tunnels de Pissy-

Poville surle chemin de fer du Havre. Cet éboulement 

considérable a encombré les voies et la circulation a été 
interceptée. 

La compagnie a pris les mesures nécessaires pour 

qu'elle fût promptement rétablie, et en attendant elle a or-

ganisé des services par voitures pour le transport des 

voyageurs et des marchandises pressées. D'après les der-

nières nouvelles, l'interception de la circulation par che-

min de fer ne se prolongera pas au-delà de 48 heures. 

Le départ des irains de Paris, du Havre et de Dieppe 

a lieu comme précédemment. Les vovageurs éprouvent 

seulement sur la ligne du Havre un retard résultant du 

service par voiture. Le service de Rouen et de Dieppe 

s'effectue dans ses conditions ordinaires. 

Bourse «e Paris du 27 Août 1859. 

AU COMPTANT. 
3 0[0 j. 22 déc... 
4 lr2 0[0 j. 22 sept. 
4 OpO j. 22 sept.... 
4 1[2 0[0 de 18S2.. 
Act. de la Banque. 

76 4o 

FONDS ÉTRANGERS. 

105 40 
2840 -

5 0[0 belge, 1840. . 
— — 1842. . 

4 lj2 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 
Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0[0, 
Empr. 1850 

102 1|2 

97 50 
95 7[8 
97 1[2 

ETC. 

A TERME. 

3 OpO 

4 1|2 0(0 1852 i".' 

Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . WO -
Emp. 50 millions... ÎS» -
Rente de la Ville. . . — " 
Caisse hypothécaire. -" "~ 
Quatre Canaux 1195 — 
Canal de Bourgogne. j 

VALEURS DIVERSES. 

ZincVieille-Moritag.. 1 

H.-Fourn. de Monc. 
Lin Cohin 570 -
Gaz français ^KS ~ 
Tissus de lin Marber._£/Uj^ 

Dern. 1» 

Cours 

76 70 
105 55 
97 60 

Plus 
haut. 

"TT70 
105 55 
97 60 

Plus 
bas. 

76 4S 
103 45 
97 50 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

. TtnMnnn en l'étude de M° TELUGR, 

â Vbnllnb, notaire à Rueil (Seine-et-Oise), 
le dimanche 29 août 1852, à midi, les CHA-
TEAU lî'ff PABt! 1»K BOISSFKEAU , an-
cienne annexe de la Malmaison , situés à Rueil ; 

grands arbres, belles eaux, facilité de division ; 
contenance 17 hectares. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
(6913) 

BANQUE FONCIÈRE DE PARIS, 
Société de Crédit foncier. 

Le directeur de la Banque foncière «le 

Pari», {Société «le Crédit foncier, a l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires que l'as-
semblée générale convoquée pour le 21 août 
n'ayant pas réuni le nombre nécessaire de mem-
bres présents, une nouvelle convocation est faite, 
en vertu de l'article 55 des statuts, pour le jeudi 
9 septembre, à trois heures, au siège de la so-
ciété, 5, rue des Trois-Frères. 

Aux termes de l'article 55 des statuts : « Les 
« membres présents à cette seconde réunion déli-

« bereront valablement, quel que soit leur nom-
« bre et celui de leurs actions, mais seulement 
« sur les objets à l'ordre du jour de la première. » 

ORDRE DU JOUR : Rapport du directeur; — No-
mination des censeurs (art. 48) ; — Fixation de la 
valeur des jetons de présence (art. 28) 

Conformément à l'article 50 des statuts, les 80 

plus forts actionnaires sont appelés a l'assemblée 
générale. Les canes d'admission leur seront déli-
vrées au siège de la société, 5, rue des Trois-

Frères, à partir du lundi 30 août, de dix à q«J8
tr 

heures. 

Paris, le 27 août 1852. 
Le directeur, _ 

WOLOWSKI. (™'> 

l.es Annonces, Réclames *ndo"
Ii 

trlelles ou autres , sont reçues 
Bureau du Journal. 

KM 
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1HBB5AL DE MERCI 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
. ii„ „onl au tribunal commu-

^HnîSX la Comptabilité des fail-nication ae la ™
|U

Ï'" . «amprli? 
fîtes qui les concernent, le* samedi» 
de dix à quatre heures. 

Faillite»' 

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

jugement du M AOÛT i8« qm 
déclarent ta faillite ouverte et tu 
fixcTvrovisolrement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur PEN1SSKAU (Michel), 
ent. de monuments funèbres, a B.BI-

leville, bo*t. des Amandier», a; 
nomme M. Hennecarl juge-com-

wissuire. et M. Tipliagnc, rue du 

Faub.-Montmartre, 61, syndic pro-
visoire (N° 10593 du gr.). 

Du sieur BRAILLON (Pierre), 
charron, à Belleville, rue de la Vil-
lellc, 142; nomme M. Ravaut juge-
commissaire, et M. Thiébaut, rue 
do la Bienfaisance, 2, syndic pro-
visoire (N° 10595 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invitée à Je rendre au Tribunal 
de commerce de Parie, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GVJ1LLOD (Benjamin), 
faïencier, a Montmatlre, rue Le-
viase, 7, le 2 septembre à 10 heures 
(N« 10556 du gr.); 

Du sieur BOULAY (Jacques-Ho-
noré), décédé, charpentier, rue de 
Vaugirard, 109, le 3 septembre à 3 

heures (N» 10577 du gr.), 

Du sieur CAILLEUX, négociant-

rue des Beaux-Arts, 3 bis, le 1 er sep- 1 

tembre h 12 heures (N" 10553 du 

gr-); 

Du sieur PEN1SSEAU (Michel), 
ent. de monuments funèbres, à Bel-
leville, boul. des Amandiers, 22, le 
i" septembre à 12 heures (N° 10593 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FEUGAS jeune (Jean), 
mi! de jambons, rue Nolre-Dame-

de-Naz'arctli, 8, le 2 septembre à 10 
heures (N» 10459 du gr.); 

Poar entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur let faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PnODTJCTION DE -TITRES. 

Sont Invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnùs 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d reclamer, MM. 
les créanciers : 

De la société DODAP.D et C». pour 
l'exploitation do l'établissement de 

café-limonadier dit Café Breda, rue 
Breda, 15, composée des sieurs Do-
dard, Mulet, Poirier, Simonot, Mi-
chaut jeune et Baillot, entre les 
mains de M. Henrionnel, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite (N° 
10387 du gr.); 

Des sieurs VIGIÉ et FEU1LLADE 

(Armand-Antoine-Joseph et Jean), 
fab. de coiffes de casquettes, rue du 
Temple, 41, enlre les mains de M 
Decagny, rue de (ireffulhe, 9, syn-
dic delà faillite (N° 10532 dugr.); 

Du sieur DAUTHENAY flls (Al-
fred-Pierre), épicier-grainetier, à 
Boulogne, rue des Menus, 24, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N° 
105H du gr.); 

Du sieur PINEL (Pierre), négo-
ciant en actions Industrielles, rue 
St-Jaeques, 124, enlre les mains 5e 
M. Geoffroy, rue Hontliolon, 21, 
syndic de la faillite (N« 10557 du 

gr.); 

Du sieur LEPR1NCE (Félix-Adrien), 
md boulanger, faub. St-Denis, Ml, 
entre les mains de M. Boulet, pas-
sage. Saulnier, is, syndic de la fail-
lite (N° 10504 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1838, étreprocédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
1 expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur PAS-
QUIER, négociant, rue d'En. 1-
n. 48, sont invilés à se rendre 
le i« septembre à 13 h. précises 
au palais du Tribunal de 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément a l'arti-
cle 437 du Code de commerce, en-
tendre le compte déllnitif qui sera 

rendu par les syndics, le débalue. 

le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonclionset donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

I mcàtiondéé compte ét rapport do 
syndics (N° 10228 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

BT CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FLESCHELLÊ. 

ïugein.en.1 du Tribunal de com-
merce Ur la Seitio, du 17 aoilt 1852, 
lequel homologue le concordai passé 
le 5 du même mois, enlre le sieur 

i l'T.KâCll ELLE (Sébaslien-I.ysimon-

I Myrlil), boulanger, rue Nulre-Ua-
nie-de- Nazareth, 59, et ses créan-
ciers. 

I Conditions sommaires. 
| Remise au sieur Eleschelle, par 

I
ses créuneiorn, de 60 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 40 p. 400 non remis, 
10 p. 100 dans le mQisdei ho»

 J(J 
galion du concordat, el if'f"/ ,n<> 

restant, sans intérêts, |n

p

c '"
a
Ve> 

par cinquièmes, d'année eu 

1 compter du 5 aoûl
 de

 1,011' 
Au cas de vente du fond» a

 t
* 

langerie, exigibilité ij»»' » 
dividendes (N- 1O074 du gr-; 
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GOtfPAGN3[E DU CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLÉANS 
PUBLICATION 

««««s inli>nonn«« entre la Société anonyme «lu CHEMIN DE FER de PARIS A OBEÉANS avec le» anciennes Sociétés anonymes connues sons les dénominations de : Compagnie 
„„» Convention» •»

 4 K

^
XBKi

 Compagnie Un C- REMIS RE FER <I'OK|^:A\N A BORUGAUX et Compagnie du CHEMIX DE FER de TOURS A V1XTES; de la Convention arrêtée enlre lcs-

JiaCBE*»* "
nU

VetM. le Ministre des Travaux publlct; du Décret de M. le président de la République; et des Délibérations des Assemblées générales de» actionnaires de» diverse» 

di
te»

 Co,n£f dessus nommées, portant approbation et ratification desdites Conventions 

con
,pagnie«

c
» ^ ^ . , , . . 

1 CONVENTION 
xo. 1» dlx-butt mars mil buit cent 

»?* ;.. ,.n te deux entre la Compagn ie J
'
a
^7wf «lante-deux en 

"i» cbemf n de fer de Paris «V Orléans 
et la Compagnie du cbemln de fer 

fia Centre. 
ENTRE LES SOUSSIGNES, 

M François Barlholony, président du Conseil 

«Sininistration de la Compagnie du chemin de 

,1e Paris à Orléans, dont le siège est a Paris, 

"Hôpital, 7, agissant au nom de la-

en vertu des pleins pouvoirs à 
jjjuiévard de 

jl^minisiration de ladite Compagnie, en date du 

iize mars courant, D'une part; 
Ft M Pierre-Biaise-Bernard de Gascq , vice-

riidentdu Conseil d'administration de la Com 

Kame du chemin de fer du Centre, agissant au 

Va de ladite Compagnie, en vertu des pleins pou-

i
rs

 à lui conférés par délibération spéciale du 

conseil d'administration de ladite Compagnie, en 

Ij
le

 du treize mars courant, D'autre part ; 

H a été dit et fait ce qui suit : 

EXPOSÉ. 
Le chemin de fer de Paris à Chàleauroux et à 

«fevers, compris, par la loi du onze juin mil huit 

cent quarante-deux, dans le réseau des grandes 

lignes de chemins de fer sous la dénomination de 

chemin de fer de Paris sur le Centre de la France, 

s'est trouvé divisé en deux concessions : — La 

première, antérieure à la loi précitée, comprenant 

la section de Paris à Orléans, autorisée par la loi 

du sept juillet mil huit cent trente-huit, et au-

jourd'hui régie tant par cette loi que par celle du 

quinze juillet mil huit cent quarante; — La se-

conde, comprenant les sections d'Orléans à Vier-

zon d'e Vierzon à Chàleauroux, et de Vierzon à 

Nev'ers, autorisée et aujourd'hui régie tant par la 

loi du vingt-six juillet mil huit cent quarante-

quatre que par celle du quatre décembre mil huit 

cent quarante-huit. 

Cette division ayant pour résultat d'augmenter 

les difficultés du service et les frais de l'exploita-

tion, au détriment tout à la fois des actionnaires 

et d'u public, les soussignés ont reconnu que le 

moment était venu de ramener les sections de Pa 

ris à Orléans et du Centre au principe d'unité ap-

pliqué à toutes les autres grandes lignes. 

Dans ce but, ils ont arrêté la convention sui-

vante sous la réserve réciproque des approbations 

et ratifications nécessaires 

CONVENTION, 
ARTICLE PREMIER 

La Compagnie du chemin de fer du Centre cède 

et abandonne à la Compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans, qui l'accepte, le bail d' exploita-

tion des différentes sections composant la conces-

sion avec tous les droits et les avantages, toutes 

les obligations et les charges résultant pour elle : 

1° de l'adjudication du neuf octobre mil huit cent 

quarante-quatre, approuvée par ordonnance royale 

Ou vingt-quatre du même mois; 2° de la loi du 

vingt-six juillet mil huit cent quarante-quatre, et 

du cahier des charges annexé tant à cette loi qu'au 

procès-verbal d'adjudication sus-énoncé; 3° de lr 

loi du quatre décembre mil huit cent quarante-

huit et de la convention passée, entre la Compagnie 

et le Ministre des travaux publics, en exécution de 

cette loi le doute du même mois. 

ARTICLE PEUX. 

La Compagnie du chemin de fer de Paris à Or-

léans est mise aux lieu et place de la Compagnie 

du chemin de fer du Centre, activement et passi 

vement, en tout ce qui concerne les marchés, trai 

tés, conventions et engagements de ladite Compa-

gnie avec les tiers pour les travaux de toute na 

ture mis à sa charge par les lois et conventions 

précitées, et pour l'exploitation du chemin 

ARTICLE TROIS. 

L'entrée en jouissance remontera au premier 

janvier mil huit cent cinquante-deux. 

Tous les papiers, registres, titres, correspon-

dances, valeurs, deniers, locomotives, voitures, 

wagons, outillages, approvisionnements, bâti-

ments, bureaux, et, en un mot, tous les objets mo-

biliers et immobiliers appartenant à la Compagnie 

du chemin de fer du Centre, à quelque titre que 

ce soit, sans aucune exception ni réserve, seront 

remis à la Compagnie du chemin de 1er de Paris 

a Orléans, le trente juin prochain au plus tard, ce 

délai étant reconnu suffisant par la Compagnie du 

Centre pour opérer sa liquidation. 

ARTICLE QUATRE. 

Pour prix de la présente cession, la Compagnie 

ou chemin de fer du Centre recevra une action 

entièrement libérée de la Compagnie du chemin 

de fer de Paris à Orléans contra deux actions de 

la Compagnie du cheminde fer du Centre, entière-

ment libérées, soit trente-trois mille actions con 

tre soixante-six mille, la valeur des actions don-

nées et reçues en échange étant arrêtée au premier 

janvier mil huit cent cinquante-deux, de telle 

sorte que les actions anciennes et les actions nou 

pelles de la Compagnie d'Orléans auront des droits 

égaux aux intérêts du premier semestre de l'an-

née courante payables le premier juillet prochain, 

et au dividende de l'exercice mil huit cent cin-

quante-deux payables en avril mil huit cent cin 

quante-trois. Après l'échange opéré, les actions de 

la Compagnie du chemin de fer du Centre seront 
uetruites. 

, ARTICLE CINQ. 

L,e nombre des membres du Conseil d'adminis 
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 ARTICLE six. 

Comn
 em

P
Io

yés actuellement en fonctions 
.'Pagnie du chemin de fer du Centre 

pagnie du chemin de fer de Paris à Orléans aux 

employés réformés par mesure générale, en mil 
huit cent quarante-huit. 

ARTICLE Si:PT. 

La présente convention sera, dans le plus bref 

délai possible, soumise à la ratification de l'as-

semblée générale des actionnaires de chacune des 

deux Compagnies. 

Dans le cas où le présent traité ne serait pas 

ratifié par l'assemblée générale des actionnaires de 

'une ou de l'autre Compagnie, dans le délai à cou-

rir d'ici au quinze juin prochain, la présente con-

dition provisoire sera considérée comme nulle et 
de nul effet. 

Fait double à Paris, le dix-huit mars mil huit 

cent cinquante-deux. 

Pour la Compagnie du chemin de fer du Centre, 

en vertu des pleins pouvoirs du conseil d'admi-

nistration, en date du treize de ce mois. 

Signé : DE GASCQ. 

Pour la Compagnie du chemin de fer de Paris à 

Orléans, en vertu des pleins pouvoirs du conseil 

d'administration, en date du treize de ce mois. 

Signé : F. BARTHOLONY. 

Ensuite est écrit : Visé pour timbre, n° 270, et 

enregistré à Paris, cinquième bureau, le cinq juin 

mil huit cent cinquante-deux, folio 134, recto, 

cases 3 et suivant, reçu pour timbre un franc cin-

quante centimes ; amende cinq francs, enregistre-

ment un franc, décime soixante centimes, (signé) 

Morin. 

Suit la teneur des annexes : 

Extrait du registre des délibérations du conseil 

d'administration de la Compagnie du chemin de 

fer du Centre. 

Séance du treize mars mil huit cent cinquante 
deux. 

Le conseil donne à M. le président de Gascq, son 

vice-président, les pouvoirs les plus étendus pour 

conclure avec la Compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans un traité provisoire ayant pour 

objet la cession par la Compagnie du Centre à la 

Compagnie d'Orléans des droits résultant de ses 

litres de concession, débattre et régler les condi-

tions et le prix de ladite cession ; 

Le tout sous la réserve de la ratification de l'as-

semblée généraledes actionnaires. » 

Pour extrait conforme : 

Le secrétaire général, signé : LAURAS. 

Ensuite est écrit : Enregistré à Paris, cinquiè-

me bureau, le cinq juin mil huit cent cinquante-

deux, folio 134, verso, case 4, reçu deux francs 

vingt centimes, décime compris, signé Morin. 

Extrait du registre des délibérations du conseil 

d'administration de la compagnie du chemin de 

fer de Paris à Orléans. 

Séance du, 13 mars 1852. 

-Le conseil donne à M. François Barlholony, 

son président, les pouvoirs les plus étendus pour 

conclure avec chacune des compagnies des che 

mins de fer d'Orléans à Bordeaux, de Tours à Nan 

tes et du Centre, des traités provisoires ayant pour 

objet la cession par ces compagnies à la compagnie 

du chemin d'Orléans des droits résultant de leurs 

titres de concession, débattre et régler les condi 

tions et le prix de ladite cession, le tout sous la 

seule réserve de la ratification de l'assemblée gé 

nérale des actionnaires. 

Pour extrait conforme : 

Le secrétaire-général, signé : LAURAS. 

Ensuite est écrit : Enregistré à Paris, cinquième 

bureau, lecinq juin mil huit cent cinquante-deux, 

folio 134, verso, case 5, reçu deux francs, décime 

vingt centimes, signé Morin. 

Il est ainsi en la convention ci-dessus transcrite, 

certifiée véritable, signée et déposée pour minute 

avec autres pièces à M" Philippe-Edme-Ernest 

Foucher, notaire à Paris, soussigné, suivant acte 

reçu par son collègue et lui le vingt-neuf mai mil 

huit cent cinquante-deux, enregistré. 

Signé : FOUCHER. 

(En marge est le sceau du notaire.) 

Du registre des délibérations des assemblées 

générales de fa compagnie du chemin de fer du 

Centre, dont un extrait, certifié conforme par M. 

Lauras, secrétaire-général de la compagnie, est 

resté déposé pour minute en l'étude de M e Foucher, 

notaire à Paris, le dix juillet mil huit cent cin-

quante-deux, 

Il appert : 

Que, dans la séance tenue le vingt et un avri 

mil huit cent cinquante-deux, l'assemblée géué 

raie de ladite compagnie a approuvé et ratifié : 

1° La convention provisoire, passée le dix-huit 

mars mil huit cent cinquante -deux entre M. de 

Gasc, vice-président du conseil d'administration 

et M. François Bartholony, président du consei 

d'administration de la compagnie d'Orléans, tous 

deux agissant en vertu des pouvoirs à eux respec-

tivement conférés par les conseils d'administration 

de leurs compagnies, par laquelle la compagnie 

cède et abandonne à la compagnie du chemin de 

fer de Paris à Orléans le bail d'exploitation du 

chemin de fer du Cenire ; 

2° La convention provisoire, passée le vingt 

demeurant à Paris, 3, boulevard Montmartre; 

6° M. Pitrre-Henri-Albert Lacroix Saint- Pierre, 

demeurant à Paris, 16, rue de l' Arcade; 

MM. Dufeu, Edouard Caillard, Monternault, de 

Grandeffe et Lacroix-Saint-Pierre, administrateurs 

délégués de la compagnie du chemin de fer de 

Tours à Nantes, dont le siège est à Paris, boule-

vard Montmartre, 10, agissant au nom de ladite 

compagnie en vertu d'une délibération spéciale du 

conseil d'administration, en date du seize mars, 

présent mois, d'autre part; 

Il a été dit et fait ce qui suit : 

EXPOSE. 
Le chemin de fer de Paris à Nantes, compris, 

par la loi du onze juin mil huit cent quarante-

deux, dans le réseau des grandes lignes de che-

mins de fer sous la dénomination de chemin de fer 

de Paris sur l'Océan, s'est trouvé divisé en trois 

concessions : — La première, antérieure à la loi 

précitée, comprenant la section de Paris a Orléans, 

autorisée par la loi du sept juillet mil huit cent 

trente-huit, et régie aujourd'hui tant par cette loi 

que par celle du quinzejuillet mil huit cent qua-

rante. — La seconde, comprenant la section d'Or-

léans à Tours, comme première section de la ligne 

d'Orléans à Bordeaux, autorisée par la loi du vingt-

six juillet mil huit cent quarante-quatre, et régie 

aujourd'hui tant par cette loi que par celle du six 

août mil huit cent cinquante.—La troisième, com-

prenant la section de Tours à Nantes, autorisée par 

la loi du vingt-cinq novembre mil huit cent qua-

rante-cinq, et régie aujourd'hui tant par cette loi 

que par celle du six août mil huit cent cinquante 

Cette division ayant pour résultat d'augmenter 

les difficultés du service et les frais de l'exploita 

tion, au détriment tout à la fois des actionnaires 

et du public, les soussignés ont reconnu que le 

moment était venu de ramener les sections de Pa-

ris à Orléans et de Tours à Nantes au principe 

d'unité appliqué sur toutes les autres grandes li-

gnes. 

Dans ce but, ils ont arrêté la convention sui 

vante, sous la réserve réciproque des approbations 

et ratifications nécessaires. 

CONVENTION. 
ARTICLE PREMIER. 

La compagnie du chemin de fer de Tours à Nan 

tes cède et abandonne à la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Orléans, qui l'accepte, le bail 

d'exploitation de la section de Tours à Nantes avec 

tous les droits et les avantages, toutes les obliga 

tions et les charges résultant pour elle: 1° de l'ad-

judication du vingt-cinq novembre mil huit cent 

quarante-cinq, approuvée par ordonnance royale 

du vingt-sept du même mois; 2° de la loi du dix 

neuf juillet mil huit cent quarante-cinq et du ca-

hier des charges annexé tant à cette loi qu'au pro 

cès-verbal de l'adjudication sus-énoncée; 3° de la 

loi du six août mil huit cent cinquante et de la 

convention passée entre la compagnie et le minis-

tre des travaux publics, en exécution de cette loi 

le 16 octobre suivant, ladite convention approuvée 

par décret du président de la République, en date 

du dix-huit mars du même mois ; 4° des décisions 

ministérielles, en date des vingt et vingt-trois 

août dernier, et des engagements pris par la com-

pagnie par suite de ces décisions, lesquelles sont 

annexées aux présentes. 

ARTICLE DEUX. 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Or-

léans est mise aux lieu et place de la compagnie 

du chemin de fer de Tours à Nantes, activement 

et passivement en tout ce qui concerne les mar-

chés, traités, conventions et engagements de ladite 

compagnie avec les tiers pour les travaux de toute 

nature mis à sa charge par les lois et décisions 

ministérielles précitées et pour l'exploitation du 

chemin. 

ARTICLE TROIS. 

L'entrée en jouissance remontera au premier 

janvier mil huit cent cinquante-deux. Tous les pa-

piers, registres, titres, correspondandances, va 

leurs, deniers, locomotives, voitures, wagons, ou-

tillages, approvisionnements, bâtiments, bureaux, 

et, en un mot, tous les objets mobiliers et immo-

biliers appartenant à la compagnie du chemin de 

Tours à Nantes, à quelque titre que ce soit, sans 

aucune exception ni réserve, seront remis à la 

compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans, 

le trente juin prochain au plus tard, ce délai étant 

reconnu suffisant par la compagnie de Tours à 

Nantes pour opérer sa liquidation. Jusqu'à celte 

époque, le conseil d'administration de la compa-

gnie de Tours à Nantes continuera la gestion des 

affaires comme par le passé. 

ARTICLE QUATRE. 

Pour prix de la présente cession, la compagnie 

du chemin de fer de Tours à Nantes recevra une 

action entièrement libérée de la compagnie de Paris 

à Orléans contre quatre actions de la compagnie du 

chemin de ferdeTours à Nantes libérées de quatre 

cent vingt-cinq francs, soit vingt mille actions con 

S'il était reconnu absolument indispensable de 

réformer des employés à raison de double emploi, 

les suppressions auront lieu sans privilège d'ori-

gine, et les employés ainsi réformés recevront une 

indemnité égale à celle qui a été allouée, par la 

compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans, 

aux employés réformés par mesure générale en 

mil huit cent quarante-huit. 

ARTICLE SEPT. 

La présente convention sera, dans le plus bref 

délai possible, soumise à la ratification de l'as-

semblée générale des actionnaires de chacune des 

"eux compagnies. 

Dans le cas où le présent traité ne serait pas ra-

tifié par l'assemblée générale des actionnaires de 

l'une et de l'autre compagnie dans le délai à cou-

rir d'ici au quinze juin prochain, la présente con-

vention provisoire sera considérée comme nulle et 

de nul effet. 

Fait double à Paris, le dix-huit mars mil huit 

cent cinquante-deux. 

Signé : A. LACROIX. — GUSTAVE DUFEU.— 

MONTERNAULT. — ED. CAILLARD. 

— DE GRANDEFFE. 

Pour la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans, en vertu des pleins 

pouvoirs du conseil d'administration, 

en date du treize du présent mois, 

Signé : F. BARTHOLONÏ. 

Ensuite est écrit : Visé pour timbre n° 274, et 

enregistré à Paris, cinquième bureau, le cinq juin 

mil huit cent cinquante-deux, folio 134, recto, cases 

9 et suivantes, reçu pour timbre un franc cin-

quante centimes, amende cinq francs, enregistre-

ment un franc, décime 60 centimes. 

Signé : MORIN. 

Il est ainsi en l'acte dont expédition précède, 

certifié véritable, signé et déposé pour minute avec 

autres pièces à M* Edme-Ernest Foucher, notaire 

a Paris, soussigné, suivant acte reçu par son col-

lègue et lui, le vingt-neuf mai mil huit cent cin-

quante-deux, enregistré, 

Signé : FOUCHER. 

En marge est le sceau du notaire. 

Du procès-verbal de l'assemblée générale extraor 

dinaire de la compagnie du chemin de fer de Tours 

a Nantes, en date du trois mai mil huit cent cin-

quante-deux, dont un extrait certifié conforme par 

M. le comte de la Pinsonnière, qui a présidé ladite 

assemblée, est resté déposé pour minute en l'étude 

de M' Foucher, notaire à Paris, le dix juillet mil 

huit cent cinquante-deux ; 

Il appert : 

Que l'assemblée générale extraordinaire de la-

dite compagnie, régulièrement convoquée et cons-

tituée, conformément à la proposition du conseil 

d'administration, développée dans le rapport qui 
lui a été présenté. 

Vu les articles 46 et 50 des statuts de la com 

pagnie, a approuvé et ratifié : 

1° La convention provisoire passée le dix-huit 

mars mil huit cent cinquante-deux entre MM. Cail-

lard, Dufeu, le comte de Grandeffe, Lacroix-Saint 

Pierre et Monternault, administrateurs délégués 

de la compagnie du chemin de fer de Tours à 

Nantes, d'une part ; M. Bartholony, président du 

conseil d'administration de la compagnie du che 

min de fer de Paris à Orléans, d'autre part, 

tous agissant en vertu des pouvoirs à eux respec-

tivement conférés par les conseils d'administration 

six juillet mil huit cent quarante-quatre, et régie 

aujourd'hui tant par cette loi que par celle du six 

août mil huit cent cinquante. 

Cette division ayant pour résultat d'augmenter 

les difficultés du service et les frais de l'exploita-

tion, au détriment tout à la fois des actionnaires 

et du public, les soussignés ont reconnu que le 

moment était venu de ramener les deux sections de 

Paris à Orléans et d'Orléans à Bordeaux au prin-

cipe d'unité appliqué sur toutes les autres grandes 

lignes. 

Dans ce but, ils ont arrêté la convention suivan-

te, sous la réserve réciproque des approbations et 

ratifications nécessaires. 

CONVENTION. 

de leur compagnie, par laquelle la compagnie de
1 

Tours à Nantes cède et abandonne à la compagnie 

de Paris à Orléans le bail d'exploitation du che-

min de fer de Tours à Nantes; 

2° La convention provisoire passée le vingt-sept 

mars mil huit cent cinquante-deux entre le mi-

nistre des travaux publics, d'une part, et les re-

présentants des compagnies de Paris à Orléans, 

du Centre, d'Orléans à Bordeaux, et de Tours à 

Nantes, d'autre part ; contenant approbation de la 

cession du bail sus-énoncé, aux charges, clauses 

et conditions portées dans ladite convention, la-

quelle est approuvée par décret du président de la 

République en date du vingt-sept mars mil huit 
cent cinquante-deux. 

En conséquence, l'assemblée déclare donner tous 

pouvoirs au conseil d'administration pour en opé-

rer la liquidation, faire remise à la compagnie 

Orléans de tous lés objets mobiliers et immobi-

iers formant l'actif social, laquelle remise vaudra 

décharge pleine et entière au conseil, et faire tou-

tes publications nécessaires. 

En marge de cet extrait est écrite la mention 
suivante : 

Enregistré à Paris, cinquième bureau, ledouze 

juillet mil huit cent cinquante-deux, folio 144, 

verso, case 9, reçu quatre francs, décime qua-

rante centimes, pour deux droits, 

Signé : MORIN. 

ARTICLE PREMIER. 

La compagnie du Chemin de fer de Paris à Bor-

deaux cède et abandonne à la compagnie du Che-

min de fer de Parts à Orléans, qui l'accepte, le bail 

d'exploitation de la section d'Orléans à Bordeaux, 

avec tous les droits etlesavantages, toutes les obliga-

tions et les charges résultant pourelle, 1" de l'adju-

dication du neuf octobre mil huiteent quarante-qua-

tre, approuvée par ordonnance royale du vingt-qua-

tre du même mois; 2" de la loi du vingt-six juillet 

mil huit cent [quarante-quatre, et du cahier des 

charges annexé tant à cette loi qu'au procès-verbal 

de l'adjudication sus-énoncé; 3° de la loi du six 

août mil huit cent cinquante, et de la convention 

passée par elle avec le ministre des travaux pu-

blics, en exécution de cette loi, le seize octobre 

suivant, ladite convention approuvée par décret 

du président de la République en date du vingt 

du même mois. 

ARTICLE DEUX. 

Pour prix de la présente cession, la compagnie 

du Chemin de fer d'Orléans à Bordeaux recevra 

une action entièrement libérée du chemin de fer 

de Paris à Orléans contre trois actions du chemin 

de fer d'Orléans à Bordeaux, libérées de deux cent 

soixante-quinze francs, soit quarante-trois mille 

trois cent trente-quatre actions pour cent trente 

mille; la valeur des actions données et des actions 

reçues en échange étant arrêtée au premier janvier 

mil huit cent cinquante-deux, suivant ce qui est 

dit en l'article trois ci-après, de telle sorte que les 

actions anciennes et les actions nouvelles de la 

Compagnie d'Orléans auront des droits égaux aux 

intérêts du premier semestre de l'année courante, 

payables le premier juillet prochain et au dividen-

de de l'exercice mil huit cent cinquante-deux, 

payable en avril mil huit cent cinquante-trois. 

Après l'échange opéré, les actions delà compagnie 

du Chemin de fer d'Orléans à Bordeaux seront dé-

truites. 

ARTICLE TROIS. 

L'entrée en jouissance remontera au 1
er

 janvier 

de la présente année 1852. La compagnie d'Or-

léans à Bordeaux devra immédiatement convoquer 

l'assemblée générale de ses actionnaires, dans les 

délais de ses statuts, afin de soumettre à sa rati-

fication le présent traité et les propositions qui en 

sont la conséquence. Les approbations données par 

cette assemblée générale vaudront décharge pleine 

et entière pour le conseil d'administration. Le ré-

sultat des comptes approuvés par l'assemblée gé-

nérale servira de base à la nouvelle situation, qui 

devra être arrêtée au trente juin mil huit cent 

n„ tre quatre-vingt mille, la valeur des actions données 
sept mars mi huit cen cinquante-deux entre le
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bail susénoncée aux charges, clauses et conditions 

portées en ladite convention, laquelle est approu-

vée par décret du président delà République, en 

date du vingt-sept mars mil huit cent cinquante-

deux. 

En marge est écrite la mention suivante 

Enregistré à Paris, cinquième bureau, le douze 

juillet mil huit cent cinquante-deux, verso, case 

huit, reçu quatre francs, décime quarante centi-

mes, pour deux droits. 

Signé : MORIN, 

2° CONVENTION 
passée le dix ■ buit mars mil buit cent 

cinquante - deux entre la Compa-

gnie du cbemln de fer de Paris à 
Orléans et la Compagnie du cbemln 
de fer de Tours tX mantes. 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

1° M. François Bartholony, président du conseil 

d'administration du chemin de fer de Paris à Or-

léans, dont le siège est à Paris, boulevard de l'Hô-

pital, 7, agissant au nom de ladite compagnie en 

vertu des pleins pouvoirs à lui conlërés par déli 

hération spéciale du conseil d'administration, en|guées ou approuvées par le gouvernement 

date du treize mars courant, d'une part ; 

2° M . Gustave-Eugène Dufeu, demeurant à Paris, 

6, rue Neuve-des-Mathurins; 

3° M. Jean-Edouard Caillard, demeurant a Pa 

ris, 105, rue de Lille; 

4° M. François-Victor Monternault, demeurant à 

Paris, 46, rue Ste-Anne ; 

premier 

rante, payables le premier juillet prochain, et au 

dividende de mil huit cent cinquante- deux, paya 

ble en avril mil huit cent cinquante-trois. Après 

échange opéré, les actions de la compagnie du 

chemin de fer de Tours à Nantes seront détruites 

ARTICLE CINQ. 

Le nombre des membres du conseil d'adminis 

tration de la compagnie du chemin de fer de Pa 

ris à Orléans sera augmenté de manière que qua 

tre des administrateurs actuels de la compagnie 

du chemin de fer de Tours à Nantes puissent 

être appelés. Un de ces quatre administrateurs 

fera partie d'un comité de sept administrateurs 

délégués, dont les attributions seront déterminées 

par le conseil d'administration, le principe de la 

direction étant d'ailleurs maintenu. 

Toutefois, il est expliqué et entendu qu'en de-

hors et en outre des modifications devant résulter 

de la présente convention, la compaguie du che 

min de fer de Paris à Orléans conserve le droit 

d'introduire dans ses statuts et dans son cahier de 

charges, avant la constitution du nouveau consei 

et l'émission des nouvelles actions, toutes autres 

modifications qui seraient votées par l'assemblée 

générale de ses actionnaires, et dûment homolo 

5° M. le comte Raoul-Louis-André de Grandeffe, J d'Orléans. 

ARTICLE six, 

Les employés actuellement en fonctions de 

compagnie du chemin de fer de Tours à Nantes 

seront maintenus dans leurs emplois, ou appelés 

d'autres emplois analogues. Ils jouiront des mê 

mes avantages de participation aux bénéfices de 

l'entreprise que les employés de la compagnie 

3° CONVENTION 
Passée le vingt mars mil buit cent 

cinquante-deux entre la Compagnie 
du cbemin de fer de Paris A Orléans 
et la compagnie du cbemin de fer 
d'Orléans a Bordeaux. 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

1° M. François Bartholony, président du conseil 

d'administration de la compagnie du Chemin de 

fer de Paris à Orléans, dont le siège est à Paris, 

boulevard de l'Hôpital, 7, agissant au nom de la-

dite compagnie, en vertu des pleins pouvoirs à lui 

conférés par délibération spéciale du conseil d'ad-

ministration, en date du treize mars courant, 

D'une part; 
2° MM. Pierre-Henri-Dieudonné Bourlon, 

John-David Barry, 

Antoine-Gustave Benat, 

Paul Desbassayns de Richemont, 

Robert William Kennard, 

administrateurs-directeurs de la compagnie du 

Chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, dont le siège 

est à Paris, rue des Trois-Frères, 5, agissant au 

nom de ladite compagnie, en vertu des pouvoirs à 

eux conférés par délibération spéciale du conseil 

d'administration en" date du dix-huit mars mil 

huit cent cinquante-deux, v 

D'autre part 
Il a été dit et fait ce qui suit : 

EXPOSÉ. 
i Le chemin de fer de Paris à Bordeaux, compris 

par la loi du onze juin mil huit cent quarante 

deux, dans le réseau des grandes lignes de che-

mins de fer, sous la dénomination de chemin 

fer de Paris à la frontière d'Espagne, s'est trouvé 

divisé en deux concessions : la première, antérieu 

re à la loi précitée, comprenant la section de Paris 

à Orléans, autorisée par la loi du sept juillet m 

huit cent trente huit, et régie aujourd'hui tant par 

celte loi que par celle du quinze juillet mil huit 

cent quarante ; la seconde, comprenant la section 

d'Orléans à Bordeaux, autorisée par la loi du vingt-

f cinquante-deux, date à laquelle la compagnie de 

'Bordeaux fera à la compagnie d'Orléans la remise 

effective des services après les délais nécessaires 

pour l'établissement des deux inventaires, pour 

apurement et la liquidation de tous les comptes, 

qui seront clos et balancés à ladite date du trente 

juin mil huit cent cinquante-deux. Jusqu'à cette 

époque, le conseil d'administration de la compa-

gnie de Bordeaux continuera la gestion des affai-
res comme par le passé. 

Après la clôture des écritures et la balance des 

comptes, l'encaisse métallique, les titres, papiers, 

pièces comptables et de correspondance, les livres 

et registres, le mobilier des bureaux, gares et sta-

tions, le matériel de transport de toute espèce et 

de toute nature, affecté à l'exploitation de la ligne 

et de ses correspondances, l'outillage des ateliers, 

les approvisionnements et généralement tous acces-

soires, valeurs actives et passives, mobilières et 

immobilières, possédées par la compagnie de Bor-

deaux, seront remis à la compagnie de Paris à Or-

léans, qui en prendra possession et charge, en 

bloc, à forfait et sans discussion, telles que toutes 

ces valeurs se trouveront exister, à la date du 

trente juin mil huit cent cinquante deux, et qui en 

donnera au conseil d'administration d'Orléans à 

Bordeaux décharge définitive et sans retour. 

En vertu de cette remise, la compagnie de Paris 

Orléans sera pleinement saisie, de droit et de 

fait, de l'exploitation de la ligne d'Orléans à Bor-
deaux. 

ARTICLE QUATRE. 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Or-

léans est mise au lieu et place de la compagnie du 

chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, activement 

et passivement, en tout ce qui concerne les mar-

chés, traités, baux, engagements et conventions 

généralement quelconques de la compagnie d'Or-

léans à Bordeaux, avec des tiers, et notamment le 

marché passé avec MM. Mackensie et Brassey, le 

vingt-huit décembre mil huit cent quarante-qua-

tre, duquel marché copie certifiée est annexée à la 

présente convention. La compagnie d'Orléans sui-

vra l'exécution de toutes ces conventions aux mê-

mes droits et dans les mêmes conditions que la 

compagnie d'Orléans à Bordeaux. 

ARTICLE CINQ. 

Le nombre des membres du conseil d'adminis-

tration de la compagnie du chemin de fer de Paris 

à Orléans sera augmenté de manière que six des 

administrateurs actuels de la compagnie du che-

min de fer d'Orléans à Bordeaux puissent y être 

appelés. Dans les six administrateurs sus-mention-
nés, sera compris le président du conseil d'admi-

nistration de la compagnie d'Orléans à Bordeaux, 

qui recevra le titre de vice-président. Trois de ces 

six administrateurs feront partie d'un comité de 

sept administrateurs délégués, dont les attribu-

tions seront déterminées par le conseil, le prin-

cipe de la direction étant d'ailleurs maintenu. 

Toutefois, il est expliqué et entendu qu'en de-

hors et en outre des modifications devant résulter 

de la présente convention, la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Orléans couserve le droit d'in-

troduire dans ses statuts et dans son cahier des 

charges, avant la constitution du nouveau conseil 

et l'émission des nouvelles actions, toutes autre? 

modifications qui seraient votées par rassemblât 

générale de ses actionnaires ou dûment homolo-

guées ou approuvées par la gouvernement. 

ARTICLE six. 

Les employés actuellement en fonctions dans 1 & 

compagnie d'Orléans à Bordeaux sont maintenus 

dans leurs emplois ou appelés à des emplois ana-

logues. Us jouiront des mêine8 avantages de par-
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ticipalion aux bénéfices de 

employés de la compagnie de Pa 

était reconnu absolument indispensable de réfor-
mer des employés à raison de double emploi, les 

suppressions auront lieu sans privilège d'origine, 

et les employés ainsi réformés recevront une in-

demnité égale à celle qui a été allouée par la com-

pagnie d'Orléans aux employés réformés en 1848, 

par mesure de suppression d'emploi. 

ARTICLE SEPT. 

Dans le cas où le présent traité ne serait pas 

ratifié par l'assemblée générale des actionnaires 

de l'une et de l'autre compagnie d'ici au quinze 

juin prochain, la présente convention provisoire 

sera considérée comme nulle et de nul effet. 

Fait double à Paris, le vingt mars mil huit cent 

cinquante-deux. 

Bon pour traité, Bon pour traité, 

Signé Bourlon. Signé Benat. 
Bon pour traité, Bon pour traité, 

Signé Barry. Signé Bob, \\" Kennard 
Bon pour traité, 

Signé Paul de BIcbemont. 
Bon pour traité, 

Signé P. Bartholony. 

l'entreprise que les nom de l'Etat, sous réserve de l'approbation des 

Paris à Orléans. S'il 1 présentes par décret du président de la Républi-

que, d'un part ; 

Et 

1" MM. Jean-François Bartholony, 

De Gascq, 
administrateurs do la Société anonyme établie a 

Paris sous le nom de Compagnie du cbemin de fer 

de Paris à Orléans, et de la Compagnie du chemin 

de fer du Centre ; 

2" MM. Paul Desbassayns de Richemont, 
Pierre-Henri-Dieudonné Bourlon, 

Antoine-Gustave Benat, 

administrateurs de la Société anonyme établie à 

Paris sous le nom de Compagnie du chemin de fer 

d'Orléans à Bordeaux; 
3° MM. Pierre-Henri-Albert Lacroix-Saint-Pierre, 

Gustave-Eugène Dufeu, 

François-Victor Monternault, 

Jean- Edouard Caillard, 

Raoul-Louis-André de Grandeffe, 

administrateurs de la Société anonyme établie à 

Paris sous le nom de Compagnie du chemin de fer 

de Tours à Nantes ; 
Tous lesdits administrateurs élisant domicile, 

En marge e"st écrit: Visé pour timbre, n" 279, pour l'exécution des présentes, au siège de la Corn-

et enregistré à Paris, cinquième bureau, le cinq pagnie du chemin de fer de Paris à Orléans, bou-

iuin mil huit cent cinquante-deux, folio 34, recto, levard de l'Hôpital, n° 7 ; 
cases 6 et suivantes, reçu pour timbre un franc Agissant au nom de leurs Compagnies respecti 

cinquante centimes, amende cinq francs, enregis- ves en vertu de trois conventions ci-annexées, et 

trement un franc, dixième soixante centimes, signé sous réserve de l'approbation des assemblées ge-
Morin. nérales des actionnaires des quatre Compagnies 

Extrait du registre des délibérations du conseil ci-dessus désignées, dans un délai de trois mois, 

d'administration: . . D'autre part; 

11 a été convenu ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les cessions faites à la compa-

gnie du chemin de fer de Paris à Orléans, 

1° Du bail d'exploitation du chemin de fer du 

Centre par la compagnie concessionnaire de ce 

teauroux à Limoges et du Guétin a Clermont. 
Moyennant ce concours, qui_ permet ra d im-

primer une plus grande activité aux entreprises, 

l'Etat s'engage, de son côté, a livrer les travaux 

à sa charge sur lesdils prolongements dans les 

délais ci-après : ,. ... .. 
La section du Guétin à Moulins, en mil huit 

cent cinquante deux ; , .
 r 

La section de Chàteauroux u Argenton, u la lin 

de la même année ; . 
La section de Moulins à Clermont, a la hn de 

mil huit cent cinquante-trois ; 

La section d'Argenton à la Souterraine, a la mê-

me époque ; 
La section de la Souterraine à Limoges, la lin 

11 en est ainsi en la convention dont expédition 

précède, certifiée véritable, signée et déposée pour 

minute à M' Philippe-Edmond -Ernest Foucher, 

notaire à Paris, soussigné, avec d'aulres pièces, 

suivant acte reçu par son collègue et lui, le vingt-

neuf mai mil huit cent cinquante-deux. Enregistré. 

Signé : FOUCHER. 

(En marge est le sceau du notaire.) 
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Séance du 18 mars 1852. 

Le conseil, délibérant sur la proposition qui lui 

est présentée, tendant à la réunion de la compa-

gnie de Bordeaux avec la compagnie d'Orléans, aux 

diverses conditions qui lui ont été soumises, dé-

clare approuver cette mesure, et, en conséquence, 

il donne à MM. Bourlon, Barry, Benat, Paul de chemin, 

Richemont et Rennard, membres du comité de di- 2° Du bail d'exploitation du chemin de fer d Or 

rection, tous pouvoirs de conclure la négociation léans à Bordeaux par la compagnie concession 

et désigner toutes conventions nécessaires dans ce naire de ce chemin, 
but avec les représentants de la compagnie du che- 3° Du bail d'exploitation du chemin de fer de 

min de 1er de Paris à Orléans. Tours à Nantes par la compagnie concessionnaire 

Pour extrait conforme: le président du conseil de ce chemin, 

d'administration, (signé) Telles que lesdites cessions résultent de troi 

Ensuite est écrit: Visé pour timbre, n° 271, et conventions séparées, en date des dix-huit, dix 

enregistré à Paris, cinquième bureau, le cinq juin neuf et vingt mars mil huit cent cinquante-deux 

mil huit cent cinquante-deux, folio 134, verso, de chacune desquelles conventions copie certifiée 

case 6, reçu pour timbre un franc cinquante cen- est annexée aux présentes. 
rimes, amende cinq francs, enregistrement deux En conséquence, les quatre chemins susmention 

francs, décime soixante-dix centimes, signé Mo- nés sont réunis eu une seule concession, au profil 
,.j„ de la compagnie aujourd'hui concessionnaire du 

Extrait du registre des délibérations du conseil chemin de fer de Paris à Orléans, et ce, sous le; 

d'administration de la compagnie du chemin de conditions déterminées par la présente convention 

fer de Paris à Orléans : ARTICLE DEUX. 

Séance du 13 mars 1852. Il est fait, en outre, concession à la même Com 

Le conseil donne à M. François Bartholony, son pagnie : 

président, les pouvoirs les plus étendus pour con- 1° Du prolongement de Chateauroux à Limoges 

dure avec chacune des compagnies des chemins 2» Du prolongement du Guétin à Clermont, avec 

de fer d'Orléans à Bordeaux, de Tours à Nantes et embranchement de Saint-Germain-des-Fossés su 

du Centre, des traités provisoires ayant pour objet Roanne; 

ia cession parces compagnies à la compagnie d'Or- 3° De l'embranchement de Poitiers sur La Ro 

léans des droits résultant de leurs titres de con- chelle et Rochefort, dont l'exécution deviendr; 

cession, débattre et régler les conditions et le prix obligatoire pour la Compagnie, dès que le mon 

de ladite cession, le tout sous la seule réserve de tant des subventions à fournir par les localités 

la ratification de l'assemblée générale des action- s'élèvera à quaire millions 

na
;
res>

 Le cahier des charges annexé à la loi du ving 

Pour extrait conforme : le secrétaire-général, six juillet mil huit cent quarante-quatre, relat 

signé F. Lauras.
 au

 chemin de fer du Centre, est déclaré applicable 

^Ensuite est écrit: Enregistré à Paris, cinquième à dater du premier juin prochain, à l'ensembli 

bureau, le cinq juin mil huit cent cinquante-deux, des lignes ainsi réunies, toutefois avec les modili 

folio 134, verso, case 5, reçu deux francs, dixième cations stipulées dans les articles ci-après : 

vingt centimes, signé Morin. ARTICLE TROIS. 

Il est ainsi aux pièces ci-dessus transcrites cer- Les taxes à percevoir entre l'une quelconque des 

tifiées véritables, signées et déposées pour minute stations des chemins de fer compris dans la cou 

à M« Philippe-Edme-Ernest Foucher, notaire à cession et le point de soudure des lignes qui pou 

Paris, soussigné, avec d'autres pièces, suivant acte rout plus tard y être rattachées, seront appliquées 

reçu par son collègue et lui, le vingt-neuf mai mil indistinctement, et sans aucune faveur, aux voya 

huit cent cinquante-deux, enregistré 

Signé FOUCHER. 

En marge est le sceau du notaire. 

Du procès-verbal de l'assemblée générale extra-

ordinaire des actionnaires de la compagnie du 

chemin de fer de Bordeaux, en date du 1" mai 

1852, dont un extrait, certifié conforme par M . Be-

nat, administrateur-directeur, secrétaire du con-

seil de ladite compagnie, et par M. le duc de Mou-

chy, qui a présidé la dite assemblée, est resté dé-

posé pour minute en l'étude de M* Foucher, no-

taire à Paris, le 10 juillet suivant; 

Il appert : 

Que l'assemblée générale extraordinaire d* ladi-

te compagnie, régulièrement convoquée et tenue 

conformément aux statuts, a approuvé et ratifié : 

1° la convention provisoire passée, le vingt, mars 

mil huit cent cinquante-deux, entre MM. les admi-

nistrateurs-directeurs de la compagnie de Bor 

tleaux et M. le président du conseil d'adminislra 

lion de la compagnie d'Orléans, agissant en vertu 

des pouvoirs à eux respectivement conférés par les 

conseils d'administration de leurs compagnies, par 

laquelle la compagnie de Bordeaux cède et aban 

donne à la compagnie d'Orléans le bail d'exploila-

tiou du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, et 

comme complément nécessaire de celte convention 

une indemnité d'une année et demie de traitement 

complet du conseil d'administration tel qu'il a été 

réglé par résolution de l'assemblée du dix-sept 

mai mil huit cent quarante-six, indemnité qui sera 

répartie entre les administrateurs-fondateurs qui 

ne feront pas partie de la nouvelle administration 

des compagnies fusionnées; 2° la convention pro-

visoire, passée le vingt-sept mars mil huit cent 

cinquante-deux, entre le minisire des travaux pu 

blics d'une part, et d'autre part les représentants 

des compagnies de Bordeaux, d'Orléans, du Cen-

tre et de Nantes, contenant approbation de la ces-

sion du bail susénoncée aux charges, clauses eteon 

ditions portées en ladite convention, laquelle est 

approuvée par décret du président de laRépubl' 

<iue, en date du vingt-sept mars mil huit cent cin 

quante-deux; en conséquence, l'assemblée gêné 

raie déclare la société d'Orléans à Bordeaux dis 

soute, à compter du premier janvier mil huit cent 

cinquante-deux, donne tous pouvoirs au conseil 

d'administration pour en opérer la liquidation 

l'aire remise à la compagnie d'Orléans de tous les 

objets mobiliers et immobiliers formant l'actif so 

cial, laquelle remise, opérée dans les conditions et 

termes réglés par l'article trois de la convention du 

vingt mars mil huit cent cinquante-deux, vaudri 

décharge pleine et entière au conseil l'administra 

tion, auquel sont conférés tous pouvoirs pour fair 

toutes publications nécessaires suivant le vœu d 

la loi. 

Ensuite est écrit : enregistré à Paris, cinquième 

bureau, lè douze juillet mil huit cent cinquante-

deux, folio 145, verso, case première ; re-ju quatre 

francs, décime quarante centimes , pour deux 

droits. 

Signé MORIN. 

4° CONVENTION 
nausée le vingt - sept mars mil buit 

cent cinuuauie-deux. entre le mi-
nistre «le» travaux publics et les re-
présentants ries Compagnies d'Or-

léans, du Centre, de Bordeaux et 

de Sautes. 

Entre les soussignés : 

Le ministre dos travaux publics , agissant au 

geurs et aux marchandises qui emprunteront la 

ligne principale ou l'embranchement. Toute me-

sure qui, sous une forme quelconque, tendrait à 

favoriser l'une des lignes au préjudice de l'autre, 

est interdite. 

ARTICLE QUATRI;. 

L'Etat est exonéré de l'obligation qui lui est 

mposée par l'article deux dudit cahier des char-

ges d'établir une gare spéciale à ou près d'Or-

éans pour le service du chemin de fer du Centre, 

et il demeure affranchi delà redevance qu'il payait 

pour l'usage de la gare d'Orléans. 

Il est également dispensé de construire les ate-

liers de Vierzon. 

En outre, la compagnie ne pourra réclamer de 

l'Etat, à l'expiralion de lu concession, le rembour 

sèment des dépenses qu'elle aurait faites pendant 

la durée du bail pour augmenter le nombre ou 

"'étendue de ses gares, stations et ateliers. 

ARTICLE CINQ. 

La compagnie construira à ses frais, risques et 

périls, le chemin de fer d'embranchement de Poi 

tiers à La Rochelle et à Rochefort suivant le tracé 

avant-projet rédigé par les ingénieurs de l'E-

tat, et en se conformant, quant aux conditions de 

construction, aux dispositions des articles un à 

vingt-un du cahier des charges annexé à la loi du 

quinze juillet mil huit cent quarante, relative au 

chemin de fer de Paris à Orléans. 

ARTICLE SIX. 

La compagnie sera tenue de transporter les trou 

pes de toutes armes voyageant eu corps au quart 

de la taxe du tarif. 

Les militaires et marins voyageant isolément 

continueront de jouir du bénéfice du tarif ac-

tuel. 

ARTICLE SEPT. 

Sans dérogation aux dispositions de l'article 

vingt-neuf du cahier des charges annexé à la loi 

du vingt-six juillet mil huit cent quaranle-quatr 

un train régulier et journalier sera mis, à l'aller 

et au retour, à la disposition du ministre des fi 

nances pour le transport des dépèches sur toute 

l'éltndue de la ligne 

La marche et le stationnement de ces convois 

ainsi que les heures de départ et d'arrivée, soit de 

jour, soit de nuit, seront, sauf l'observation des 

règlements de police, réglés par les ministres des 

finances et des travaux publics, après avoir en 
tendu la compagnie 

Le transport des dépêches par ces trains aura 

lieu dans les voitures de la compagnie, et ser 

gratuit. 

Néanmoins, en considération des obligations im 

posées à la compagnie par la présente convention 

le transport des dépêches sur le chemin de Paris 

Orléans continuera à se laire aux conditions de 

l'article quarante-et-un du cahier des charges de 

la concession de ce chemin, annexé à la loi d 

quinzejuillet mil huit cent quarante. 

ARTICLE HUIT. 

Les voitures de troisième classe seront couver-

tes et fermées à vitres 

Un délai de six mois est accordé à la compa 

gnie pour modifier les voitures actuelles 

En conséquence, la circulation do voitures di 

troisième classe établies dans d'autres conditions 

que celles ci-dessus stipulées est interdite à parti 

du vingt-sept septembre. 

ARTICLE NEUF 

La compagnie s'engage à verser au Trésor pu 

blic, en six paiemenls égaux et par semestre, une 

somme de seize millions dc francs, qui sera em-
ployée à l'achèvement des prolongements dc Chà 

de mil huit cent cinquante-quatre. 

Enfin les travaux à la charge de l'Etat sur 1 em-

branchement de Saint-Germain-des-Fossés à Roan-

ne devront être livrés à la compagnie dans un dé-

lai de trois ans, à dater du commencement de 

exécution des travaux. 

Les travaux seront commencés dans deux ans. 

Si, toutefois, avant l'expiration de ce délai, il in-

tervenait un traité de fusion entre la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Lyon et la compagnie du 

hemin de fer de Lyon à Avignon, l'exécution des 

travaux aurait lieu immédiatement, et le délai 

pour leur livraison courrait à dater du décret ap 

probaiif du trai/é de fusion. 

La compagnie sera tenue de poser la voie sur 

hacune desdites sections, et de la livrer à l'ex 

loitation dans l'année qui suivra la livraison qu 

i en sera faite. 

ARTICLE DIX. 

La compagnie devra avoir terminé et livré à 

'exploitation l'embranchement de Poitiers sur la 

Rochelle et Rochefort, savoir : 

1° La section de Poitiers à Niort, en mil huit 

cent cinquante-cinq ; 

2° La section de Niort à la Rochelle et Roche-

tort, en même temps que l'embranchement de St-

Germain-des-Fossés à Koanne. 

ARTICLE ONZE. 

Par dérogation à l'article buit du cahier des 

charges annexé à la loi du vingt-six juillet mil huit 

cent quarante-quatre, la compagnie a la faculté de 

ne poser qu'une seule voie : 1° entre Chàteauroux 

et Limoges; 2° entre Saint-Germain-des-Fossés et 

Clermont ; 3° et sur les embranchements de Saint-

Germain-des-Fossés à Roanne et de Poitiers sur la 

Rochelle et Rochefort. 

Elle ne sera tenue de poser la seconde voie sur 

l'une et l'autre de ces sections ou embranchements 

que lorsque le produit brut par section s'élèvera 

à dix- huit mille francs par kilomètre. 

ARTICLE DOUZE. 

Le ministre des travaux publics, au nom de 

'Etat, garantit à la compagnie du chemin de fer 

de Paris à Orléans un minimum d'intérêt de qua-

tre pour cent (4 0/0), pendant cinquante années, 

à dater du premier janvier mil huit cent cin-

quante-deux. 

Le capital auquel s'appliquera cette garantie 

est limité à une somme de cent cinquante millions 

(130,000,000) de francs, y compris les quarante 

millions dont l'intérêt a été garanti par la loi du 

quinzejuillet mil huit cent quarante. 

En conséquence, l'intérêt garanti annuellement 

par l'Eiat ne pourra, dans aucun cas, excéder six 

millions (6,000,000) de francs. 

ARTICLE TREIZE. 

En retour des engagements ci-dessus consentis 

et sous la condition expresse de leur entière exé-

cution par la compagnie, la durée de la concession 

des chemins de fer de Paris à Orléans, du Centre, 

d'Orléans à Bordeaux, de Tours à Nantes, et les 

lignes ci-dessus mentionnées qui se rattachent à 

ces chemins et sont comprises dans la présente 

convention, est portée à quatre-vingt-dix-neuf ans 

à partir du premier janvier mil huit cent cin 

quante-deux. La concession finira, par conséquent, 

le trente-et-un décembre mil neuf cent cinquante. 

ARTICLE QUATORZE. 

Le gouvernement conserve la faculté de rachat 

de la concession à toute époque après l'expiration 

des quinze premières années à dater du terme fixé 

par les articles neuf et dix pour la mise en exploi 

talion des sections nouvellement concédées; mais 

cette faculté ne pourra être exercée que pour l'en-

semble de toutes les lignes dont la compagnie d'Or-

léans réunira la concession. Dans le cas de rachat, 

la compagnie d'Orléans renonce à se prévaloir des 

ispositions de l'article quarante-trois de sou ca-

hier des charges, qui lui assurent, en sus du di-

idende moyen des dernières années, le tiers du 

montant de ce dividende si le rachat a lieu dans 

la première période de quinze années, le quart si 

le rachat n'est opéré que dans la seconde période 

de quinze années, et le cinquième seulement poui 

les autres périodes, 

ARTICLE QUINZE. 

Eu compensation de ce sacrifice, l'Etat renonce 

de son côté, à toute participation dans le produit 

net de l'exploitation excédant huit pour cent du 

capital dépensé sur les lignes d'Orléans à Bordeaux 

et du Centre, et six pour cent sur la ligne de Tours 

à Nantes, ainsi que sur les embranchements et 

prolongements compris dans la concession. 

ARTICLE SEIZE. 

L'administration du chemin de fer composé des 

ignés ci dessus mentionnées restera indépendante 

de celle de tout autre chemin de fer actuellement 
concédé. 

Le conseil d'administration dudit chemin ne 

pourra comprendre ni les présidents ni plus de 

deux membres de chacun des conseils d'adminis-

tration des autres lignes concédées. 

ARTICLE DIX-SEPT. 

En cas d'inexécution totale ou partielle par la 

compagnie de l'une quelconque des stipulations 

contenues dans la présente convention, la dispo-

sition de l'article 13 ci-dessus, relative à l'aug 

menlation de la durée de jouissance pour les che 

mins de fer de Paris à Orléans, du Centre, d'Or 

léans à Bordeaux et de Tours à Nantes, sera nul! 

de plein droit, et les concessions de ces diverses 

'igues expireront aux époques fixées par les lois, 

ordonnances et décrets qui les ont instituées. 

ARTICLE DIX-HUIT. 

Sont annulées toutes les dispositions de lois, or 

donnances, décrets et cahiers des charges qui' se 

raient contraires aux dispositions qui précèdent. 

ARTICLE DIX-NEUF. 

La présente convention et les actes qui s'y rap 

portent ne seront passibles que du droit fixe d'un 
franc. 

Fait à Paris, le vingt-sept mars mil huit cen 
cinquante-deux. 

Le Ministre des travaux publics 

Signé : N. LEFEBVIIE-DURUFLÉ. 

Les Administrateurs, 
Signé : F. BARTHOLONY, 

DE GASCQ, 

Paul DESBASSAYNS DE RICHEMONT 

BOURLON, 

BENAT, 

A. LACROIX-SAINT-PIERRE, 

Gustave DUFEU, 

MONTERNAULT, 

Ed. GAILLARD, 

R. DE GRANDEFFE. 

Ensuite est écrit : Enregistré à Paris, le treille 

ei-un mars mil huit cent cinquante-deux, f° 164 

recto, cases 1 a 8. Reçu un franc et décime dix cen 

limes; (signé) Besnicr. 

pa 

En date du vingt-sept mars mil huit cent cin 

quante-deux. 

Contenant approbation 1° de la ces-
sion faite A la Compagnie tlu cbe-
min de fer «le Paris à Orléans par 
les Compagnies concessionnaires , 
de rexploltation des lignes du Cen-
tre , d'Orléau,* A Bordeaux et de 
Tours à Santés ; — *• de la conces-
sion faite à la Compagnie d'Orléans 
des prolongements sur Roanne 
Clermont, Limoges, la Bocbelle et 

Bocbefort. 

Louis-Napoléon, 

Président de la République française, 

Sur le rapport du ministre des travaux publics; 

Vu les lois des sept juillet mil huit cent trente-

huit et quinze juillet mil huit cent quarante, rela-

tives à la concession du chemin de fer de Paris à 

Orléans, ensemble le cahier des charges annexé à 

cette dernière loi ; 

Vu la loi du vingt-six juillet mil huit cent qua-

rante-qualre, laquelle autorise l'adjudication par 

voie de publicité et concurrence, de la concession 

du chemin de 1er du Centre, ensemble le cahier 

des charges annexé à cette loi, ainsi que l'ordon-

nance du vingt quatre octobre mil huit cent qua 

rante-quatre, approbative de l'adjudication passée 

le neuf du même mois 

Vu la loi du quatre décembre mil huit cent qua 

rante-huit, qui autorise la concession, à la com 

pagnie du chemin de fer du Centre, de l'embran 

chôment du Guétin à Nevers, ainsi que la conven 

tion passée le neuf du même mois entre le minis 

tre des travaux publics et ladite compagnie pou 

la réalisation de cette concession ; 

Vu la loi du vingt-six juillet mil huit cent qua-

rante-qualre, qui autorise l'adjudication, par voie 

le publicité fet concurrence, de la concession d 

chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, le cahier des 

charges annexé à celte loi, et l'ordonnance d 

vingt-quatre octobre mil huit cent quarante-qua 

tre qui approuve l'adjudication passée le neuf d 

même mois 

Vu la loi du six août mil huit cent cinquante 

portant modification des conditions de ladite con-

cession, la convention passée le seize octobre m' 

huit cent cinquante enlre le ministre des travail 

publics et la compagnie du chemin de fer d'O 

léans à Bordeaux, en exécution de cette loi et le 

;ret du dix-huit du même mois, lequel approuv 
ladite convention ; 

Vu la loi du vingt-cinq novembre mil huit cen 

quarante-cinq, qui autorise l'adjudication parvoie 

publicité et concurrence, de la concession du 

chemin de fer de Tours à Nantes, ensemble le ca-

hier des charges annexé à celte loi, et l'ordonnance 

royale du vingt sept novembre mil huit cent qua-

rante-cinq, approbative de l'adjudication passée le 

ingt-ciuq du même mois eu exécution de ladite 

loi ; 

Vu la loi du six août mil huit cent cinquante, 

lui modifie les conditions de celle concession, la 

convention passée enlre le ministre des travaux 

publies et la compagnie, le seize oelobre de la mê-

me année, pour l'exécution de cette loi, et le décret 

du dix-huit du même mois portant approbation de 
ladite convention ; 

Vu la convention provisoire, en date du dix-huit 

mars mil huit cent cinquante-deux, par laquelle 

la compagnie du chemin du Contre cède et aban-

donne à la compagnie du chemin de fer de Paris à 

Orléans, ce acceptant , le bail d'exploitation du 
chemin de 1er du Centre; 

Vu la convention provisoire, en date du vingt 

mars mil huit cent ciiiquaule-deux, par laquelle Tu 
compagnie du chemin de 1er d'Orléans à Bordeaux 

cède et abandonne à la compagnie du chemin de 

fer de Paris à Orléans, ce acceptant, le bail d'ex-

ploitation du chemin de 1er d'Orléans à Bordeaux, 

ensemble les pièces annexées à cette convention ; ' 

Vu la convention provisoire eu date du dix-huit 

mars mil huit cent cinquante deux, par laquelle 

la compagnie du chemin de fer de Tours à Nantes 

cède et abandonne à la compagnie du chemin de 

fer de Paris à Orléans le bail d'exploitation du 

chemin de fer de Tours à Nantes, ensemble les 

pièces annexées à cette convention 

Vu la convention passée aujourd'hui en're le 

ministre des travaux publics et la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Orléans, tant au sujet 

des trois conventions susmentionnées que pour 

l'exécution et l'exploitation des sections des che-

mins de fer de Chàleauroux à Limoges et du Gué-

tin à Clermont, avec embranchement dirigé de 

Saint-Germain des-Fossés sur Roanne, moyennant 

divers engagements réciproques tant de l'Etat que 

a compagnie, et notamment moyennant l'ap-

plication du cahier des charges de la concession 

du chemin de fer du Ceulre, modifié, comme il est 

dit par cette convention, à la concession des di-

verses lignes et sections de ligues anciennes et 

nouvelles comprises dans cette convention, 

Ion el Dijon 
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-Vo"> Cl,;,-

s déterminant ces taxes seront présf . 

à l'homologation du Gouvernement par la eo
m

"''
s 

En cas de difficultés, il sera statué, sous rése 

u droit d'homologation attribué au Gouvernei 

des charges par une commis!
6
"

1 

composée de membres de chacune des deux 0 

nnenies et d 'un commissaire nommé par le G 

nie du chemin de 1er de Pur i» à Lyon. La 
upa. 

( 'OQj. agnie du Centre sera entendue sur ces m °
m 

lions. t"°Posi. 

iss lo
B 

ornement. ou.. 

ARTICLE TROIS. 

Toutes les dispositions des lois, ordonnai, 

décrets et cahiers des charges, relatives, ta
nt

 f6f 
concession du chemin de fer de Paris ';, rw* 

qu'à la concession des chemins de fer du Ca 

d'Orléans à Bordeaux et de Tours à Nantes n
u

j „ -
contraires aux dispositions contenues dans le °

ru 

sent décret, dans le cahier des charges annexé a t 
loi du vingt-six juillet mil huit cent quarante-j

1 

devenu le cahier des pharm»<! ,i
Q
 ..... " lî a 

us 
litre. 

charges de toutes i* 
concessions remues, et dans la convention apô-

tre, 

Vée par le paragraphe premier du préseufdéc™' 
sont el demeurent abrogées. [> 

Ladite convention sera annexée au présent d' 

cret. 

ARTICLE QUATRE. 

Uno somme de dix huit millions (18,000 0001 
est affectée à l'établissement du chemin dè fJ 
d'embranchement de Saint-Germain à Roanne * 

ARTICLE CINQ. 

Le sommes que la compagnie a pris l'eno
a

o
e 

ment de verser au Trésor public seront inscr^ 

pour ordre au budget des receltes et dépenses au 

fur et à mesure des versements, afin qu'il
 en SûU 

fait emploi suivant les règles générales delà cornu, 

tabilité. " 
ARTICLE SlX. 

Le ministre des travaux publics et le ministre 

des finances sont churgés, chacun en ce qui le cou-

cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le vingt-sept mars 
mil buit cent cinquante-deux. 

Signé : LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président de la République: 

Le ministre des travaux public? 

Signé: N. LEFERV-RK-DURUFLÉ. ' 

Le ministre des finances, 

Signé: BINSAC. 

Il est ainsi au décret ci-dessus transcrit, inséré 

au Bulletin des Lois, dont un exemplaire a élu 

certifié véritable, signé et déposé pour minute 

avec autres pièces, à M' Philippo-Edme-Ernest 

Foucher, notaire à Paris, soussigné, suivant acte 

reçu par sou collègue et lui, le vingt-neuf mai mil 

huit cent ciuquanie-deux, enregistré. 

Signé : FOICIIEK. 

En marge est le sceau du notaire. 

§ C" DU EMIN DE FER 
ï ORLEANS. 

Décrète : 

ARTICLE PREMIER. 

La conven'ion passée aujourd'hui entre lo mi-

nistre des travaux publics et la Compagnie du 

chemin de fer de Paris à Orléans est et demeure 
approuvée. 

En conséquence, l'entreprise concédée à cette 

Compagnie comprendra à l'avenir les chemins de 
fer : 

1* Du Centre, 

2» D'Orléans à Bordeaux, 

3» De Tours à Nantes, 

4° De Chàleauroux à Limoges, . 

5° Du Bec-d'Allier à Clermont avec embranche-

ment de Saint-Germain-des-Fossés sur Roanne, 

6° De Poitiers à La Rochelle et à Rochefort 

DE 

Du registre dos délibérations des assemblées 

générales de la compagnie du chemin de Ici' ds 

Paris à Orléans, en date du vingt avril mil buit 

cent cinquante-deux, dont un extrait, certifié con-

forme par M. Lauras, secrétaire-général de ladite 

compagnie, est resté déposé pour niante en l'étude 

de M' Foucher, notaire à Paris, le dix juillet sui-

vant ; 

Il appert : ' 
Que l'assemblée générale extraordinaire de ladi-

te compagnie, régulièrement convoquée et tenue, 

conformément aux statut-, 

A approuvé et ratifié : 
1° La convention provisoire, passée le drx-liuïl 

mars mil huit cent cinquante-deux, entre M.r, 

Barlholony, président du conseil d'administration 

de la compagnie, et M. de Gascq, vice président du 

conseil d'administration de la compagnie du che-
min de fer du Ceulre, par laquelle la compagnie 

du chemin do fer du Centre cède et abandonne à 

la compagnie du chemin de 1er de Paris à Orléans 

le bail d'exploitation du chemin de for du Centre; 

les susnommés agissant eu vertu des pouvoirs» 

eux respectivement conférés par les conseils d ad-

ministration de leurs compagnies; 
2° La convention provisoire passée le vingt m*rs 

mil huit cent cinquante-deux entre M. F. Barino-

lonyitMM. Bourlon, Barry, Benat, Desbassayns, 

de Richemont et Kennard, administrateurs; direc-

teurs de la compagnie du chemin de fer d'Orléans 

à Bordeaux, par laquelle la compagnie du cliemii 

de 1er d'Orléans à Bordeaux cède et abandonne » 

la compagnie du chemin de fer de Paris a Orle»l» 

le bail d'exploitation du chemin de fer d'Orléans» 

Bordeaux; tous les susnommés agissant en ver 

des pouvoirs à eux respectivemout confères P 

es conseils d'administraiiou de lenrs 

gnies ; 

3° La convention provisoire passée - — -

mars mil huit cent cinquante deux entre™- ' 

Bartholony et MM. Dufeu, Caillard, Moiiterna»£ 

de Grandeffe et Lacroix-Saint Pierre, admniisu»_ 

leurs délégués de la compagnie du chemin a 

de Tours à Nantes, par laquelle la compag 

chemin de fer de Tours à Nantes cède et aba 
ne à la compagnie du chemin dc fer de l'i v 

Orléans le bail d'exploitation du chemin °
e
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Tours à Nantes ; tous les susnommés
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vertu des pouvoirs à eux respectivement co 

par leurs conseils d'administration ; . ,.
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4° La convention provisoire passée le ving 

mars mil huit cent cinquante-deux, M.le m'
 ( 

des travaux publics, d'une part, et <jl autr 

les représentants des compagnies d'Oi
,|eay^

ar 
Centre, d'Orléans à Bordeaux et de Tours 

Toutes les clauses et conditions qui y sont sti-

pulées, soit à la charge de l'Etat, soit à la charge 

de la Compagnie du chemin de 1er de Paris à Or-

léans, recevront leur pleine et entière exécution 

La Compagnie ne pourra contracter aucun traité 

de fusion ou d'alliance avec les Compagnies des 

deux chemins de fer do Lyon à Avignon et d'Avi 
gnon à Marseille. 

ARTICLE DEUX. 

L'interdiction résultant de la loi du premier dé 

cembro mil huit cent cinquanie-et-un à la réunion 

des Compagnies des chemins de fer de Paris à 

Lyon et de Lyon à Avignon, est levée. 

Les concessionnaires de ces deux lignes, actuel 

loment distinctes, seront admis à les réunir en uni; 

seule et même entreprise concédée à une seule 

Compagnie, et même à y joindre le prolongement 

de Marseille a Avignon et toutes autres lignes al-
imentes. 

Les dispositions de l'arliclo quarante-huit du 

cahier des charges de la concession du chemin de 

1er de Lyon à Avignon, qui prescrivent la plus 

cofflpS' 

le dix-huit 
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tes, contenant approbation des cessl0"3 „7p j'Of-
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ges, du Guétin à Clermont, avec
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sur Roanne, et de l'embranchement de i 

sur La Rochelle et de Rochefort, aux cu»^ 

clauses et conditions éuoncées en ladite ^ 

tion, laqucl-lo est approuvée par décret 

dent de la République, en date du vingt-»
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mil huit cent ciuquante-deuxs 

Pour extruil conforme : 

Le secrétaire général : Signé, '- A,l'V Sp
ar

j<, ci"' 
En marge est écrit : Enregistré * . i^ jcei'

1 

quième bureau, -le douze juillet nui
 (; |

 ;
; 

cinquante-deux, folio 141, verso, cases 

reçu huit francs, décime quatre-ving 

pour quatre droits. Signé, MOMN.
 acleS

 ci' 

En marge de toutes les expéditions ^ n»' 

dossus transcrits, est le sceau do M 

taire. 
Pour copie conforme » 

J. LAN-
Enregistré à Paris, lo Août 1832, F» 

ncçudeux francs vingt centimes, décime comprit. 
IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UIUNS, 18. 

Pour légulisulion de lu signature A. GUYOT» 

Lu maire du i" arrondissement. 


